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COMMISSION DEPARTEMENTALE DE
PASSATION DES MARCHES DE LA KADEY

APPEL D'OFERES NATIONAL OUVERT
N" yAONO/CDPM/KADEY/2021 DU

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONH'RUCfïÔTTDTJN BLOC
DE DEUX SALLES DE CLASSE AU LYCEE TECHNIQUE DE BATOURI,

DANS LE DEPARTEMENT DE LA KADEY. REG!C>N DE L'EST.

FINANCEMENT ; BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC

(BIP) EXERCICE2021

1- OBJET DE L'APPEL D'QFFRFS

Dans le cadre de Iexécution du Budget d'Inve'St'Is^PiTient Pub'L' fBIP) FxprrL-p 7nîi !» Dr^f«T ^ r»A »
^ Con.^,an,e, lance pour îe compte du
Appe. cJ O.fres Nauonai Ouvert pour Iexécution des travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe au 1
Technique de Batouri. dans le Département de la Kadey. Région de l'Est.
2- CONSISTANCE DES TRAVAUX
Lensemble des travaux comprend notamment :

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

Travaux préparatoires;

Terrassement :

Fondations ;

Maçonnerie - Béton arme en élévation :
Charpente - Couverture. Bardage
Menuiserie Métallique ;
Electricité :

8. Peinture.

9. Aménagements - VRD ;

3- participation

de. ludifiam

financement

pnpt d" présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d'Investissement Public (BIP) exercice2021. pour un montant prévisionnel de 22 000 000 (Vingt deux millions) Francs CFA TTC.
5- ffîM.ULTAnON,.CT AÇ^ DJJ DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

6- REMISE DES OFF RFS

à 10 heures précisés ei cevra porter la mention suivante :
" APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT



/AONO/CDPM/KÂD£"Y/a033DU

nenL^vtravauxDECONÏTRUCTIOND'UN8LOC DEDEUXSALLESDEClASSEAULYCEETECHNIQUEDEBATOURl
dansleDEPARTEMENTDELAKADEY.REGIONDEL'EST.'

AN'OUVRIRQU'ENSEANCEDEDEPOUILLEMENT»
T-RfeEVABILITEDESOFFgrt

"Utiondesoamisdon.Ladite

copiescertifiéescontomel-paTràutoriWproduitesenoriginauxouen
de.-noin,detrois(03)mois^°"l-eien..,desadnu.nisîrationsconcernées.Ellesdevrontobligatoi^^ementdJer

auxpreKripHomd?S^w;et'?u^^s2rïr^rS««^«'"'"'nse
S-OyyHRTUREDESQFFgg5

soumissionnairesoudeleursreprésentantsdûmentmandatés.Kadey.enprésencedes
9-CEIièRElp^ALUATlONDFK

A.Critèreséliminatoires:

a-Offreadministrativp

1.Absence-délacautiondesoumission;
2.Piècefaisifiée;

b-aprèsledélaide48hréglementaire;
1.Fiaussedéclarationoupiècefalsifiée:
2.N'avoirpasréuniaumoins80%decritèresdequalification.

iurtrficSvr'œpte«X^eauPan^Ctd'eI''''~(pièces uné^admlnlstrationcorr,pétenle(PréfectureSci^ssTri'fMrel'certifiépar
grisesimatérielenlocation)Sous-prèfecture)assortiecielacopiecertifiéeautransportdelacarte

C-Offrefinandérp

1.Absencedanslesous-détaildesprix,d'unprixunitairequantifié•
2.Omissiondanslebordereaudesprixunitairesoudansledevis,d'unprixd'unetâchequantifiée.

"."cZtr«nrrr~
candidatsporteronts!iT:'"^""'̂'-S'̂cnentParticulierdel'Appeld'Offres(RPAO)etrelatifsàlaqualificationdes

1.lacapacitéfinancière;

2.Lesréférencesdel'Entreprise:Oui/Non

.5'•lie,matérieletleséquipementsessentiels:Oui/Non
4.L'expériencedupersonneld'encadrement;OuvNon

'•-ZZ

10-DpjWUDIÏ

fixéepou:y~:::'Xr'^"vmgtdix(90^ursèpartirdeladatelimite
HtravauxAl.t^CEETECHNIQUEDEBATOURl,



DE SOUMISSION!

Toutes ies offres devront étr'--' îr.-o'nnfl.f-.rS/:.,-
prévisionnel, >oit 440 000 {quatre œnî quararne mllïe) F 'Oum,«,on d'un montant de 2% du montant
par iK Ministère en charge des Finances. ' tJeltvrec par un établissement bancaire de ordre agréé

TT .«« »court àcompter de la date de notification de iordre de icrvlcë deïï;;:";^ «" '««•

indiqué.'[;:;:Sc::;t::;;::îS'ïï;;to:é^nri^^ ^^ns le déiai
.BlFlSEjGJjEMENTg COMPLFMFMTAtp.p5

particuli^rdL'STeT'̂ ^^^^ obtenus auv heures ouvrables au secrétariat

AMPLIAJIONS i D4 t ,
Batourl, Le

DD-MiNMAP/KADL'Y;
^ ARMP/FST; ' le PREFET.
^ CDPM/KADEY ; (AUTORITE CONTRACTANTE)

PROVISEUR L.TVBATOURi :
affichage ;

^ ARCHIVES.

•'1



OF CAMEROON
- Work - ra!;herUnt3

*************

^AST REGION
*'*"'**'**'**************

KAOEYDiVfSiON

OIVISIONAI. TENDfRS BOARD

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Pâix - Travail - Patrie
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REGION OE L'EST
*****************

DEPARTEMENT DE LA KADEY
**********************

COMMISSION DCPARTEMENTALE
DE PASSATION DES MARCHES

KADEY DIVISIONAL TENDERS BOARD

N'
"^VITATION TO TENDER

yONIT/DTB/KADEY/202î OF THE

FINANCING: public INVE5TMENT BUDGET
(P!8J 202] FINANCIAL VEAR

fecondary EducatiOT"'"M°'ré''̂ '(^^ Contracting Authority. hfrobv '-.rn-hot hk

This work includes the foliowing:

L PreliTOînary ,work ;
2. EarthWorks ,•
3- Foundaîions ;
A. Masonry and concrète on élévation;

rramework covering:
6- M̂efalWorks or mtings ;
7. Electrîcity ;

8. Pai'ntlng \

9-: Road and utilities infrastructures.

£A.RI!C]paiion

Thp.filo U- . . .
—

BIP 20^- TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN Bl Qc
•" • "• DANS LFnF'PAUTt:AA.:K.-n. .

OE DEUX SAUES WCUSJE AU LYCEE TFCHN.rs,



such '? •'" ^arnpies includlng the original and six (06) copies marke^ assuch. shou dreach the Private Secretsnat of theNKadey Divisional officer (Tenders Service) net tater îhan the y
—^ocal îime and should carry the inscriptiori: - me -a-.

"OP£N NATÎONAL INVITATiON ÏO TENDHfl
N° /ONïT/DTB/KADEY/2021 OF THE

FOR THE CON.yrRUCTION OF ABLOC OF TWO CLÂSSROOMS
TO THE GOVERNMENT TECHNICAL SCHOOL OF
BATOURi. !N THF KADFY DiViSlON, FÂ.rr REGION

TO BE OPFNED ONLY DURÎNO THE HlD-GPFNiNG SESSION"
7- ADMJSSIBiLiTY OF OFFFRS

(60) dajtrn î!^drof'bW-ÎJni^: adm rata-bank. valid for six,y
authori,i«"1,T being raiecied, only originals or trua copies cerfified by the issuing service or administrative^uthoritie. of tlu administrative documents required. induding the bid bond, rnust Imperativeiy be nrodurod Y

™To, K "1 'Pf"] «o '«ndar' They mus, obligatory r,otT^Z\lZo. mus. rot be pioduced after the sign:ng of t[ie tender fiie.

c • conformiîy wiîh the prescriptions of this notice and tender fiie shail be decîarsd inadirissiblp
rïoert nf \h ''V the Ministry in charge of Finance or «he noi-
™b°ingenTertatned
8-OPENtNG OFBIDS

The opening of the administrative documents, the technicsl and financial offers wiil îake place on the -
'• '̂̂ 3' r''"ne by the K.^idey Divlsionai Teoders Board Office.

N^. Onîy bidders may attend or be duly represented by aperson,
9- EVALUATION CRtTERIA

A- Main ellminatory criteria

a- Administrative offer
). Absence of caution;
2. Faîse documents ;

3. Non conforrnity of a document after 48 hours regular extension,
b- Technical offer

1. Faise decla.'atlon or document;
2. Having net gather ar least 80% of "Yes" in qualification criteria.

'• ^ay ^ ®°PV
c- Flnandal offer

1. Absence of sub-detail of a quantified task:
2. Omission, in the unit pnce mémo or the estimate. of the price of aquantified task. . -

The certified copies of the previousiy tegatized documents wil! be systematîcally rejected.
B- MAIN OUALIFlCATiON CRITFRIA

The criteria relations to the qualification of candidate are îndicaîed as followed:
1) Access to acrédit or other fînanclal resources Yes/No
2) Supplier's référencés w ...

Yes/No
3) Expérience of supervisory staff Yes/No
4) Auailability of materiat and essentia! equipment Ye-s/No
5) Technical proposai (Including methodology and expenditure schedule) Yes/No.

Only bidders that technical offers have recelved at least 30% of 'yes' will have their flnandal offers analyaed.
lO-VALIDlTY OF OFFFR;

Bidders will remain committed trj their offers for sixty fôO) days from the date set for the delivery of offers.



^:Si^ef^-RVJN_y

^2. .PJklVgRY DEAPHt^p

-sSHîrHr"
if is due te the bidder to propose In hi< off^c ^ •

-'irm/mEMENTARY iNFnCMATi^,.| ' ' îl""? dsadiine indicated abov-e,

*^ÈLej:

o C)D-.M!,MMAP/KadeY-
o ARMP/East;
o t-^TB/Kadey ;
o Principal CTS/BATOURI ;
o Notice boards ;
o Tenders Servlce/Archiving.

KP 20^TRAVAUX de construction D'UN 6LOC DE DEUX
DANS l.f. Df-PAPTKMITKIT rye I .

Baiourl, the _

The Divisional Officer.
(Confractîng Aythority)



Pièce nV2 |
— •- 'i

Règlement Général de l'Appel 'f
d'Offres (RGAO) \



TABLE DES .MATIERES
A- GENERALITES

ARTi'ri^r o' soumission2 : Financement

^R^iri '̂r ^ Corruption
ART ri r t •' àconcourir

B- DOSSIER D'APPEL ffOpSâ"
ÎSSe?; '̂APP«' d-Offres
article lo'.- ModiPcr^oifl! rT'"-®' '̂ 'Appel d'Offres et recours

C- WEPARATION DES OFFRES

AD^i'̂ i'c " • soumission
ADT • "-^"Sue de l'offre

-RTSo'i'Sr.rrsr-'''"''''
«ïSe I! ;wdî.fifoSr"''" ""'

"' de soumissionAIÏTICi c i-jc j^-'uninsion

ARTIClI!? : des soumissionnaires

ÎrTClI 22 "' o'f''rfarticle 23 ;Si^E^rd^iar'̂

ARTiriP --V.4.C Ut::s ptJS ei TGCOUrs

article 27 ^pT®''""" «^""«dentlei de la procédure

Îrt'cl'e 29 ••
ADTt^r r .vauuM UU SOUmi

aSclebi des erreurs
article s seule monnaie
article 33 .' Préférence P'®" «"ancier

F- ATriBUTlION DU MARCHE soumissionnaires nationaux

ARTir!"? 5^ :Attribution du Marché

ARTiri "" -"PP"' °u
article fy ''• P l'attribution du Marché

. article 38 :Signature du^^Marché '̂ d'attribution du Marché et recours
article 39 ET DERNIER: Cautionnement définitif.

BIP 30j(i(: TRAVAUX DE CONSTRUCTION rxUNBI.OC DE paix SAUES^ ,• -



A - Généraiîfés
ArtLçlgJl' : Portée de la soumission

(RPAO), ci-aprèl'dénomn^^ 7^- particulier de l'Appel d'offres
que décrits dans le Dossier d'Apnel d'Offre? 1??^" ^ "' '̂ "'1 ?" Appel d'Offres pour les travaux tels
d'identification et leTon beT ots^ve?,
RPAO l-ves,fa.ci-aprésré^rt^:?u;ter;;!:';«:::S?I^
dans le RPAO e" àtUibutaire. doit achever les travaux dans le délai indiqué

AMdéJ Ft,;'Zr^ '• •• un Jour cZdL.
RPAO.'' «n-cement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le
-Artiçj^ : Fraude et corruption

respectent les règles d'éthiqu'rprofeTsîoiinpT '̂ '1 «•" des cocontractants, qu'ilsmarchés. En vertfde c^pe
a.

q»lco,x,„e.t.,S8rr™dtlta^^^ ™««P'- "l-exécution d'un marché. ' 3="°" dun agent pubhc au cours de l'attribution ou de
.nn s~;rrr• '«

=r„s- - =.:^;4=r;.:.»c.Siirïr

proposédes pratiques œll^sol," ou œer^Z's ioutl'a^ZÎi" de cÏL'iré.'
Autorité chargée derMaTché? PuWirÎ peut'àRépublique chargé des Marchés Publics,de soumissiolter pendam^unf péri^d" n'̂ ér^pT^r^SflnT^f
soumissionnaire reconnu coun^hlo Hn f.-=»r;r- fi t encontre de tout

* l.*iA,'ùLS'to„°'''° "' '" <•'<'"•<' à»» te CAdid.,. ,e.end> àl'teue
dl.pï«„„Al.p?£ rte".» à,o„, l„ Coco„„.ct„,„. ,ou. ré»™ d„

financement ; eiigible. conformément à la convention de

Un soumissionnaire peut etre jugé comme étant en situation de conflit dmtéret s'il : "



• est associé ou a été as-cocié dsrs 1#^ n^--x -
mlrepri») q„i , S';„;,ïo* «»

„sssiîos-qr"»"'' ««•--' - ci-pï-rs i-.£f:rzî'

if^u :s^k:SH'r
«prqr,rkSi,-;;rïri5Smatenaux. matériels, fournitures, équipement et servïes " «"'̂ dits

i::. siq^; -nt ext^it.^<^6 :Quaimcations du Soumissionnaîre

a.^oumrttrrurp"^^ '"f®grante de leur offre ;
Soumissionnaire soumission à engager le

dune préqualificationj demandées aux soumi.L' candidats ont fait lobjef
''"alification pour exécuter le marché ' " dans'e RPAO, afin d'établir leur

s.»r:E::r:zr:r:,s;r '
4. Les litiges en cours ;
5. La disponibilité du matériel indispensable.

••satis::i::r£:^iS:sÏ::^ -ontmctants groupés (co-traitance; doivent
â I J . * m

l'article 6,1 ci-dessus, le RPAO S'vra pTécise/teinT énumérés à
b. du groupemenVr'

groupement : à obliger tous les membres du
^ I - _ i . . •

"E5£:'~ rÀïïk'ifïtr

6-3. Les soumissionnaires doivent également^ p^saite^dT '̂̂ "^
Lr,-nformfs ariéc^fi^ détaillées

-w.M.uncj uuivenr esra ement n-^ccnf^r .. -•• o-—^^..«..^-,,1 cL.>N;uinr.

pour démontrer qu'elles sont conformes atrspédficafen tîrh suffisamment détaillées
dans le RPAO, spécifications techniques et aux délais d'exécution visés

DF RATru lO(



6.4. Les soumissionnaires demandant à bénéficier d'une marge de préférence, doivent fournir tous

32 dn'̂ Pi'ouver qu'its satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article
^toiçMZ : Visite du site des travaux

H-lV. au soumissionnaire de vi.sitet <et d'inspecter le site des travaux et se.s environs et. obtenir par lui-nierne, et sous sa propre re.spon.sabiiité. tous le.s renseignements qui peuvent être

snf'ir! rexécution des travaux. Les coûts liés à la visite du siteJorU a la charge du Soumissionnaire.
7^2 Le Maître d'Ouvrage autorisera le .Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans
ses loc-ux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse qus^ le
ioumissionnaire. ses employés et agents, s'engagent de toute responsabilité pouvant en résulter et les
indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidents tnortels ou corporels, des
pertes ou dommages matériels, coûts et ftai.s encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
preparcnoire à I établissement des offres mentionnés à l'artirîe du ROAO
B- DOSSIER APPEL D'OEFRES
MLcle S: Contenu du dossier d*Appel d'Offres
SA, Le dos.sîer dAppel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de
consulrafton des cocontractants et précise les conditions du marché. Outre le(.s} additifs(s) publiéfs)
conformément àl'article U) du RGAO, il comprend les principaux documents énumérés cùapr^s •

a. La lettre d invitation à soumissionner {pour les Appels d'Offres Restreints) ;
b. L'Avis d'Appel d'Offres sAAO) :

Règlement Générai de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) : ^

f. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
g. Le Cadre du Bordereau des Prix Unitaires :
h. Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ; ^
i. Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires :
j. Le cadre du planning d'exécution ;
k. Documents graphiques et autres éléments du dossier technique :
I. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
m. Modèles de lettre de soumission ;
n. Modèle de caution de .soumission :
o. Modèle de cautionnement définitif ;
p. Modèle de caution d'avance de démarrage :
q. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie :
r. Modèle de marché :

s. Formulaire relatif aux études préalables ;
t. La liste des banques et organismes financiers de 1- rang agréés par le ministre en charge des

finances autorisés à émettre des cautions.
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et
specitications contenus dans le DAO, Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et
de préparer une offre conforme tous égards audit dossier. Toute carence peut entraîner le reiet de
son offre. •'

Artiç!e9 : Eclaircissement apportés au Dossier D'Appel d'Offres et recours
9,1 fout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut

®l'Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique ftélécopie ou e-mail) aIadresse de IAutorité Contractante indiquée dans ie RPAO. L'Autorité Contractante répondra

c.

e.



„„ Tz^;s:.!^:sz::s^s:s, rc!
9ii?. HnîfP 1;^ rM (J-tl{..-»..♦ î-j - II >q ') c ^ «c a Appelfcnfre la publication de l'Avis d'ADoel H'nffv. -
candrdats et louverture des plis, tout sourrl ^ qualification des

9i"''régulation d« n,a.h.. publics etl ^ 'a

douvatu; «" Piu.^ tard quatorze (14) Jours avant la date
9.4. PAl!^/•^»•:^AQ^ ^ ' • ' "v«.u la uace• • LAutorité Contractante dispose de nnn fni:.\ •

tout motif, que ce S^àTo^fnltlïl^;Vu^en ^onTÏ Hme d P°"^
i'ArtideS.l du RGAO et doit être œmrr.uniïul'aaré'i'> conformément à
ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres Ces derniers ® soumissionnaires qui
Autorité Contractante par écrit, ' ' '''®'^®Pf'°ri de chacun des additifs à

10-3. AfîtnK)3 parecnt. unctcun aes additifs à
dans la préparation de ieurs offVw'TAutc^ri^^^^^ compte de l'additif

Ajticlejl : Frais de soumission

et l'AutorS^ittllcS^ ^cufcïtspor'a'birîr.^^""" P^«entation de son offre.5o.t le derouiement ou l'issue de la procédure d'appèfd ofSs "' quel que
Article 12 : Langue de Toffre

• "uc I \jnre

rAuJ,°S„tï„T. T""?'- T'"'' '•"" '• '"««onn,!,. .,
detre accompagnés d'une traduction précise en rarli ^^°"<f'don
dinterprétation de l'offre, l'attraction fera foi. ^ «s et aux fins
AF<+;<>i.^ f3 . rs_

'̂̂ ^ffre°'̂ "'"®"*^ constituant l'offreremplis et regroupés en t^-ois volumerr""^""*^ compiendra les documents détaillés au RPAO. dûment
â^kmieJjDosi^iejcadm
Il comprend : '

1- Tous les documents attestant que le soumissionnaire •

-aicqXy:st!:rLT'"" =
de quelque nature que « soT -devances ou prélèvements

-nest pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite •
• n « p.. I„pp.

«uoou du ,oumi,So„ ét.Me copformUmeni ,„. dlspoPtlom de r.mde 17 du RCAO ;

dans Ij mpuS?mfmt^ "cfe rsoittiQUE de bat™ «.



^°"-'-onn3ire.
fe-VQlj@.g^2 : Offre teczhnîfuiP
bl ie^rerneignements sur les qualirications

^itèœ. ^ ^ourni..ionnaire. pour Justifier ie.
o^. Méthodologie

'«SïïS,r'"oî.;fIorganisation et le programme que le soumkaonn-u •'" - des travaux et précisant
réaliser finsfailation, planning PAO sous tfiitanrp ' "tf mettre en place ou en œuvre pour les

1' î® 5®!)!®'" 1®^ Administratives Particulières (CCAP) ;
, , ^ ^ ^ Cahier des Clauses Techniques Particulières fCCTPï •M. Commentaires facultatifs ^ ^

6. VoiumÏÏj^SÏÏÏi*"'' d'éventuelles propositions.URPAO préci.« les éléments permettant de ju.sîlfier le coût des travaux àsavoir •

"vigj::::ï:;ers::r^ -
2- Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3- Le détail estimatif dûment rempli ;
4- Le sous-détail des prix et./ou la décomposition des prix forfaitaires •
R- Léchéancier prévisionnel de paiements le cas échéant,

d-OffrÏ, 'Xs'résr^rderS'SoriT'̂ ^^^^^^^ ?TIlcao
possibles de Caution de Soumission. ' 'es autres formes

"uiurs'tot"/°:ïr::;'l"uîS P--ntent des offres pourplus d'un marché ^ d'attribution de
ArtideJ4 : Montant de l'offre

couvrira l-ensernble des"trrvau'rdSitTcLfsTA^et du détail quantitatif et estimatif chiffrés présenté.s pa'r le •soumissionnaire

et t dl^?:;::an:;S[ eZSI" de pnx
14.3 .Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et ccad <• , , •

de son offre. -te us dans ie^ prix et dans le montant total

l'iosiéll %œNT'" ^^^blis conformément au cadre
toicLelS.; Monnaies de soumission et de règlement

.id.X" " »'de?o™^^^ te d. ro„,c d.„c,„,
15,2. op«„A,.



etestimât,-/quantitatif
a. Les prix seront erstlèrernent lib-fits, w1 ,•? '

engager des dépenses dans d'à,.,très rriom''a/« rour"^^1-'qu' compte
annexe à ia soumission le ou les pourrentaPes du m/ t ! f ',°'l travaux, indiquera en

besoins en monnaies étrangères, sans ;"éf4 un rna ' pour couvrir
«res de l-institution de financement du rnaxtmum de trois monnaies de pays
natio/a/,
pour tout paiement au titre du Marché pour nu'aucur'""' "s seront appliqués

^ le soumissionnaire retenu. " '•-® '••''"ange ne soit supporté par

étrangèremLflxésXÏl/RÎAO. ^^inecternent libellé en monnaie nationale et
quantitatif eresriMTîamfS '« Prix du Détail

^rdï^pïr^ /S;r co/tS^n;: -
Autorite Contractante spécifiée aux RPAO et dén - monnaie du pays de

b- Les prix des intrants nécessaires au T^f, "n-'onn-^ie nationale
dehors du pays de rAutorIté Contractante T-'rant procurer en
soumissionnaire ou de celle d'un oavs memh dans la monnaie du pays du
întematlonai. «l'S'ble largement utilisée dans le commerce

monnaies national?^ é/ZangèreT/ d!/jùTr'ific/ soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en
totaux, et indiqués en annexera

---'-ionS; "" -montant du ma^/^rSt t/^ré:'ée'd-ut^ ^P^Ver sur le
cocontractant de façon àtenir compte df. tou"e par rAutorité Contractante et letitre du marché, ^ modification survenue dans ies besoins en devises au

^îfeleSrValidtTSs oSrer «t le franc CFA.

b.

dt 1-AppellSf/eTr/Lt/r^^^^ irdÎe^eTet/se'des'o?' f-'""' "'''élément Particulierapplication de rarticle 22 du RGAO. Une offre valabf/ Contractante, en
Autorité Contractante comme non conforme ^ P'"^ sera rejetée par

16 2 D H • t-unrorme "=;cic^ jjdrJ^soum"Ln:iÎTÏ^i::;X^?S ^ '® consentement
7H pr'Im' P '̂-télécopie) La vaMtéÎ la '®s réponses qui lui serontrefuser de prolonge/la vaMwS/ofoffre sLr/Ld/^ ^^®''t®sPO"dantrUr!"soumTsiron'nire'/é^^^qm ^.ntèune prolongation ne se verra pas dLa/^/ZrJ^StrX/n^^^llSîé

des offres piolon^eTpT^drsoixantt^ôÏJ'jourrtes^alidité
retenu, seront actualisés par appiicatter de te 'h! soumissionnaire
prorogation que l'Autorité Contractante adressera a Tr ^ .t®^a"ve figurant à la demande deira de la date de dépassement des soixante (60) jouwTird P®"ode d'actualisation
I ordrp i"}p coi-\ii/-« jours à la uat<? dp nc^fifsy-îïfî.'ve, j., . -t,T.ïï:E»



'® -^ne caution de soumission
Î son Se Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offre'-

Co™-,nm f '̂7"'t !'«PProbation préalable de IASor^é•ontr^ctante. La caution de soumission demeurera valide pendant trente (30J jours au-delà de la
dale II mi eoriginale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par
r^Sé 16,27 conformément aux dispositions 7
17.3. -route offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sera rejetée nar la
commission de passation des marchés comme non conforme. La Caution de soumission' d'un
grouperrient dentreprises doit etre établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner
chacun des membres du groupement. •rnuc.nner
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenues seront restituées
dans un délai de quinze (15; jours à compter de la date de publication des résuitatv
7.5. La caution de soumission de l'attributaire du marché .sera libérée dès que ce dernier aura signé

le marche et fourni le cautionnement définitif requis. ®
17.6. La caution de .«loumission peut être sai.çîe :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu ;

1- Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'arfide 37 du
RGAO, ou

2- Manque a son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de
l'article 38 du RGAO.

MlçleJS : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement
propose par le soumissionnaire à l'intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà
de ceux spécifiés seront considérées comme non conforme.s.
18 2. Excepté dans le cadre mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les Soumissionnaires souhaitant

la solution de base de l'Autorité Contractante

l'Aut777"r 7r '"enseignements dontAutorité Contractante a besoin pour procéder à l'évaluation complète de la variante proposée, v
compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de
construction proposées, et tous autres détails utiles. L'Autorité Contractante n'examinera que les
variantes techniques' le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de base a
ete evaluee la moins-disanîe.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant ie RPAO. à soumettre directement des
vanarites techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites
dans les spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en
accord avec les dispositions de l'Article 31.2 (g) du RGAO.

'9 ; Réunion préparatoire à l'établissement des offres
19.1. Amoins que ie RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à

ne reunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO.
19.2 La reunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre àtoute
question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3 II est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit
ou telex de façon qu elle parvienne à l'Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion
préparatoire, il se peut que l'Autorité Contractante ne puisse répondre au cours de la réunion aux

Tl-^l'Je^îions et réponses seront transmises selon les modalitésde 1 Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le Procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données
y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmi»: sanc Hpiai h fo.ic-

/-13I IXV rlllî .-.K-,*- .,_L..,.L,î



du PGAO qui pourrait t'avérer'nécesÏÏ d'offres énumérés àl'Article 8
Contractante en publiant ur, addit^atnfo'rrÎJZntt ' T"'" faite par i'Aulorité
1^5 Sif de la réunion préparatoirl et nor,ait qu un soumjïsionna/rf» n'cucist^ naç -s î-, '

ArtLTe%n ' T disqualification, ^ Préparatoire àl'établisserrrent des offresMiçJelO : Forme et signature de l'offre

'•orlginafVera fcï' ''"dication ..COPIE-,, en cas'de
indélébile (dans le cas ÏsœpLTrph^ dactylographiés ou écrits àl'encre

ArtLçte 21 :Cachetage et marquage des offres
21.1 Le soumissionnaire placera l'nrkrin^t «t i -
deux enveloppes séparées et scpIMes DorfanJ- l-^ des documents constitutifs de l'offre dans

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures • soumissionnaire.

^'-^dresse Indiquée dans le Règlement Particulier
"iXuT'̂ anriè'RoS'' ""-éro de l'Avis d'Apoei d'OffDEp'ouill?men?„ --don ..A N'OUVRIR S'ENXœ'DE

'il'"'"7" Commissionnaire de
24 du^T^^ de l'adicle .3 du RCAO ou
susvisés, l'Autor7''co7rac7he'nT sera'7lleme,r'''"®'' 7?"'"' ^^icles 21.1 et 21 2
prématurément. """ornent responsable si l'offre est égarée ou ouvede
M!ç!eJ2 :Date et heure limites de dépôt des offres
OO l I _ /T . .

wcpui ues onres

ate limite initiale seront régis par la nouvelle date |j^j£°"'̂ '"'onnaires précédemment régis par la
Offres hors délai

'̂ édification, substitution et retrait des offres
.4.]. Un soumis.sjonnairc? opuf ••nnrfîfio^
condition que la notification écn'te de hi7odi7ttan "T% déposée, à

eJP^Oi«4rRAVAUXDECONÎTRUcmONrrUNBLOCDfDa'XSAUF5DFLtrA '"AutoritéDANS l>* f^f'PA DTi:\<ti:K>T " • ''̂ U !.YC££ rrCHMIAi Jd nr a ..».



P°"' notification doitr !f ® ' , représentant habilite en appiiration de l'article 20.2 du RGAO. La modification ouofre de rernp acement correspondante doit être ioirUe à la notification écrite. Les en;^!on^;
-SlFrcATlON'r®"' •OPFRE DE REMPLACEMENT .o'u
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre r.sar le

•a^de^rTu'RCAO Iconformément aux dispositions deUde 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être

serï'na noT-"'' notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi. nesera pas posteneure a la date limite fixée pour le dépôt des offre.s.
24.3. Les offres dont les sourni.ssionnalres demandent le retrait en application de l'article 24 1leur
seront envoyées sans avoir été ouvertes.

cfff '̂infervalle compris entre la date limite de dépôt des
«Sri .zsr„,, * "• """" * 1»' "_ ' •• •• sourn.ssionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la
Pnn\/PDTt?D^^^ ciispositions de Tartide 17.6 du RGAO.E-OUVERTURE DES PUS ET EVALUATION DES OFFRES
M1c|^25 : Ouverture des plis et recours
2.5,1 La commis.sion de passation des marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en un
dL l-h ! /r '•^présentants des .soumissionnaires qui souhaitent yassister à la
Îilt sS"'' r ^^>Pré.«ntants des soumls.sion,Lires qui sontprésents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans uri premier temps, les enveloppes marquées . Retrait.. seront ouvertes et leur contenu
annonce a haute voix, tandis que renveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au
soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notfrkation
correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette

ouvertes'°et ann ' '"h marquées «Offre de remplacement.. seront0 vertes et annoncées a haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente
?praTt "ou'̂ 'ss'onnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre nesera autorise que si ta notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à
demander le remp acement et lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées ..mXSon!
seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La modification d'offre

dem correspondante contient une habilitation valide du signataire àdemander la modification et est lue àhaute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et anLncées à
haute VOIX lors de 1ouverture des plis seront ensuite évaluées

fnnonJ°fL!f/ ®Prés l'autre et le nom du soumissionnaireannonce a haute voix ainsi que la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre v
compiis tout rabais (en cas d ouverture des offres financières) et toute variante le cas échéant
!existence dune garantie doffre si elle est exigée, et tout autre détail que l'Autorité Contractante
PoLpT' d V '« '•abais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de1ouverture des phs seront soumis à l'évaluation.

rnodificationî reçue: conformément aux dispositions de l'articie 24 du
ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis, quelle

qu en soit la raison, ne seront pas soumises à l'évaluation.

SLffi'lf1 fprocès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité
de la ; ^®g"l®"f^,®dnn.n,strative. leur prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que l'a composition
nL LL Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille depresence est remise a tous les participants à la fin de la séance.

firLdL'"' ci'ouverture des plis, le président de la commission met
louSfiomaTls^ disposition du point focal désigné par l'ARMP. une copie paraphée des offres des



a iAutorité Contractante. " charge de la regulatron des marchés publics et

sous la forme d'une lettre''à îlauel™ elt" ''P'" 'o^^eture des plis,
rzsr '•" '• «• iiiz * ir„'jLS»et=
cornmentalre.s ou des ob!eS;ires yafférents'"" des
6^ç!e|6 ;Caractère confidentiel de la procédure
vérification de laïtalffiariontj'énoumisd^^^^^^^^^^ ^ comparaison des offres, et àla
ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute au're oersorî- dattiibution du marché
tant que l'attribution du marché n'aura pas été rendu; S fo ^ """

- dVr —on de nassati.. d.la décision d'attribution peut entreVner le re^t dan;

*. Pl. « i„.,is„„„„
ayant trait a son offre, il devra le faire par écrit pour des motifs

Commission de Passation des Marchés peur'-'irie dWreT '̂̂ ^r '̂'̂ Went de lades éclaircissements sur son offre, La demande d'éSfsZenf
sont formulées par écrit, mais aucun ch^aneemenr «f la repense qui lui est apportée
recherché, offert ou autorisé sauï" cW ^ soumission n'es!
découvertes par ia sous.ommi'fon "Icuî
dispositions de TArticie 29 du RGAO évaluation des soumissions conformément aux

SLï";irr„if--•«o™...p.,,.,
MkLpS . Détermrnation de la conformité des offres
sont co'̂ Piètes,TnérgTrant!« Ïge>Tonfé^^^ déterminer si elles
et s, les offres sont d'une façon générale en bon ordre. ' ' " correctement signés.

dispositions drDosd '̂dVper%ffrî^!^^^^ conforme pour l'essentiel aux
éléments de preuve extrinsèques basant sur son contenu sans avoir recours à des

l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres :

d'Offres.°sanVd"U!ge!!Lués^"Jdn'A?"v ^Pacifications du dossier d'appeldu marché. ® Contractante ou ses obligations au Wre

^SLiS^nres qui ontTlÏnt^ la compétitivité des autres
d'Offres. ^ conformes pour l'essentiel du Dossier d'Appel

divergence ou''!ése°n;lTs"ld!fl!:î^^^^^^ ItÏncï'TrlaTur« du Dossier d'Appe, d'Offres ne doiveni pas être p!":; "éSr
M!de2? : Qualification du soumissionnaire



^<^^s<ornmission s'assurera que ie soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
a.hcK->htî^!u * £ ^ leitinu pour avoir soumis i offre

SSSS^TTJH^JSt îrrssi" - -»» *i»r* . i* . . ' r i «lix cnî^rp<

essentiel d'éviter tout arbitraire dans la
dérermination de la qualification.
ASlçl^JO : Correction des erreurs

oss.er dAppel dOffres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commbsion
d analvse corrigera les erreurs de ia façon suivariîe : commus.on

a- Si! ya contradiction entre le priv unitaire et le prix total obtenu en multipliant le rxix
unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que
de iavis de la sous<onnrnission d'analyse, ia virgule des décimales du prix unitaire soit
manifestement mai placée auquel cas le prix indiqué prévaudra et le prix unitaire sera
corrigé ; i ^ «

b- ,îl le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact les ssaus
totaux feront foi et !e îoîaî sera corrigé ;

c- S'il yacontradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera
toi cJ moins que ce montant soit lié è une erreur arithmétique confirmée par le sous détail
audit prix, auquel cas ie montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) cl-

mrsforrném'̂ nf'"l' ^-O^rigé par la sou.s-cornntisslon d'analyse,conforintment a la procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du
5oumis.çionna!re, ledit montant sera réputé l'engager
303. Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les
corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira

payable errtrmcs" diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est
S'ntrilP^BFArr!f" 'f Pa-" Banque des Etats de l'AfriqueCentrale (BbAC), dans les condinons définies par le RPAO.
Aïtiçle.32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'artide 28 du RGAO. seront
évaluées et comparées par la sous-commission d'analyse.
32 2 En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de
Ioffre en rectifiant son montant comme suit :

RGAOéventuelle conformément aux dispositions de l'article 30.2 du
b- En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant

dans le détail quantitahf et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en
regie, lorsqu ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO.

c- En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-
dessus, conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO.

d- En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques' ou financières, toute autre
moditication. divergence ou réserve quantifiabie.

f d'exécuter proposés par les soumissionnaires,Slis sont autorisés par le RPAO ;
f- Le cas échéant, conformément aux dispositions de rarticle 13.2 du RGAO et du RPAO. en

appliquant les rabais offerts par le soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot. si' cet
appel d offres est lancé simultanément pour plusieurs lots :

g- Le cas échéant, conformément aux dispositions de rarticle 18.3 du RPAO et aux spécifications
tochniques proposées, si elles sont permises seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution
technique spécifiée par rAutorité Contractante dans le RPAO.



offres. " ' f"'-' considération lors de l évaluation des

par rappo^lTe^stimafcn d^l'AutoritéVont °t déséquilibrée
la sous-commission d'analyse peut àPartir -iVvt,' i , -iV du Marché.
n'importe quel élément, ou pour tous les élémerfs d r ^ '® ^•°'J'T''«'0'-nalre poursont compatibles avec 1« rnCeVcVond uc rV^ P™
présentés par le soumissionnaire ne lui semb|.~ni o-is "-.^e f " les Justificatifs
ladite offre. semblent pas satisfaisants, l'Autorité Contractante peut rejeter
-Articlg 33 :Préférence accordée aux soumissionnaire.s nationaux

"«on™. pe„„e„,
fins d'évaluation des offres. " '" P'̂ r le code des marchés publics aux

^ "• 'Il V» J t

F- AmiBurnoN du marche
àEt[de.l4 ; Attribution du marché

Si™s:? szsz sôï:"-;^î?jrïïtfr"" ®
financières requises pour exécuter le Mar-hp Hp f-, rv ' k ^ capacités techniques et.noM,.„,e .„ ,„cL„,"SÏbî,Xî " """ "
"jyt o <•: > . vuni ic> JûUdi> proposes,

sera

prenant en compte les rabais offm o.r L ^ concurremment, en

aS^S '̂d -oment\fVrXX!n."
•un^procéduT'"^ Contractante de déclarer un Appel d'Offres infrectueux ou d'annuler

d'Offres infructueux après avfsTr'Vmmi sVTdV k "" ^PP®'
réclamation. maiches compétente, sans qu'il y ait lieu à
Article 36 : Notification de rattribution du marché

Avant l'expirafion du délai de validité des offres fixé rr^r l- PP-ir^ ta . • ^
notifiera à l'attributaire du Marché car téiérnnip ronf; - ' \ IAutorité Contractantemoyen que sa soumission aSte^ue cÏto '''i recommandée ou par tout autre

datmibubon du marché yrelatif auquel est annexé le rapVVVanaTysi'deTXr'̂ '' ''

soumissionnalV^oVcrnrqVen'LlTaVmanr" '̂"^^
duinz'S vVvïr'
desbné àl'organisme chargé d^fa^ViVlV '̂dLVamhé:,
PorganiVe dîrgé la régVâVrdefrVHÎé!'à !Vf «Pi« à
la Commission, " ^ Contractante et au Président de

résultat '̂"' "" (05) )ours ^ouvrables après la publication des
Article 36 : Signature du marché

BIP 20^ TRAVAUX DE CONSTRUCTTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES
DE CLASSE AU LYCEE TPCNMJOiif:ne



38.1. Âpres pubiication des résultats, le projet de marché souscrit par rattributaire est soumis à ia
.omiriission de Passation des Marchés et îe cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des

Marches compétente, pour adoption.
38.2 L'Autorité Contractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à
comprei de la date de réception du projet de marché adopté par la Commission de Passation des
Marches compétente et souscrit par Tattributaire.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de ca
signature. "

^içle..39 : Cautionnement définitif
39.1, Dans tes vingt (20) jours suivant la notification du marché par rAutorIté Contractante, le
coconrractant fournira à PAutorité Contractante un cautionnement définitif, sous la forme stipulée
dans le KPAO, conformément au modèle fourni dans le dossier d'appel d'offre.s.
39.2. te cautionnement dont îe taux varie entre 2et .5 %du montant du marché, peut être remplacé
par la garantie d une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur
et e^T!is-e au profit de rAutorîté Contractante ou par une caution personnelle et solidaire
^ .3. tes Petites et Moyennes Entreprises (PME) àcapitaux et dirigeants nationaux peuvent produire
a la piace du cautionnement, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme
financier agrée de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39.4. fabsence de production du cautionnement définitif dans les délais pre.scnts est susceptible de
donner lieu à la résiliation du marché dans ies conditions prévues dans le CCAG,
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Us dépositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l'objet de l'Appel d'Offres
complètent ou, te cas échéant, précisent tes dispositions du RGAO. En cas de conflit, tes dispositions
Cl apre?s prévalent sur celtes du RGAO en cas de conflit, les numéros de la première colonne se

correspondarit du RGAO-
Clauses r~ — t

du kCAO

1

1.1

12

2.1

5.1

6

DISPOSITIONS DU RPAO

Introduction

Définition des travaux ;

1- Le présent Appel d'Offres a pour objet l'exécution en procédure
d'urgence des travaux de construction d'un bloc de deux salies de classe au Lycée
Technique de Baîourî, dans te Département de ia Kadey. Région de l'Est.
Ces travaux, conformément aux spécifications techniques essentielles contenues
dans te CCTP, comprennent notamment :

1. Travaux préparatoires;
2. Terrassement :

Fondations ;

Maçonnerie - Béton arméen élévation :

Charpente • Couverture. Bardage ;
3. Menuiserie Métallique ;
4. Electricité :

5. Peinture ;

6. Aménagements ~ VRD.
Noms et adresse de TAutorité Contractante ; te Préfet de la Kadey, Té! :

Référence de l'Appel d'Offres ; Appel d'Offres National Ouvert
N'' yAONO/CDPM/Kadev/2021 DU pour -

Délai d'exécution : Quatre (04) mois au maximum

Source de financement : Budget d'Investissement Public, exercice 2021

Noit! du projet : Travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe
au Lycée Technique de Batouri, dans le Département de la Kadey. Région de l'Est.

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services :
Pour Iexécution du présent Cc^ntrat, les matériaux et matériels utilisés
proviendront de préférence du Cameroun, sous réserve de leur conformité aux
normes techniques et à condition que leurs prix soient homologués.
Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des
conventions ou accords internationaux, le Ministre du Commerce autorise
l'importation desdits produits.

Principaux critères de qualification des soumissionnaires ;



6.Î

' S'Sïo J annuS'̂ .ulé d'au ..oin.
2019 ;2Q?n fPiicP ty ' '« dmi'̂ ères années •

, ^ - ™'"' " =» » <«»
B'2 Références de

P Justifier sur les troi'>' ** Oui/Mon
..h.. . . . ' années, 2070 • 7010 - ooto >. - .- .des projets de construction de hM\ni^>r^i r-., i i- ' ' ' ' 20.S la reahsation
d'au moins 22.000 000 v'înpf i ' n cumulé
iustificatives : p, dS^'tL '7
provisoire ou définitivej ' " de réception

*• w",™mrèrj; îTmoÎ i""»™™' d'.rt OO
l.«,«c«„: p "A ne. ,P,j;
provisoire OU définitive) " f-ontrat et PV de réception8-3 Personnel d'encadrement

'• ?r„rsrr -p«~*.
ie domaine de bâtiment (Pièces i-stifiratiJ-! 7 ^expérience dans
CV et att«tation de dispon:S:;it:S:'

" r--rï r---- -- -nt
' CÏÏrSnSr '̂ - a^La^nStS

moins 03 (Trl^s)^7nné« d^^T^eVienceTp- '̂de-comptable ayant au
du diplôme, CV et attestation d- justificatives : Copie certifiée

BA MATERIEL — disponibilité fournis et signés)
L Bétonnière; Oui/Non
2. Aiguille vibrante,

' '• ...
pharmacie, compresse etc. acquise en

BSîSHsiâr'~^ °"""''" "
'• ' Rw ® —o»™»

du site, la disponibilité des matériaux" etc

• 7='«• à«««„

Uslbililé dïî E.lmîelSÏ de cmfe'r ' "r" "' '' °AO,
SdLSaInffidrteurouéi'lfso"™?™^ 'jWiCTdront un pourcentage



critères B-1 ;157 B-3 78-4 ; et Fs) serorit
A) Evaluation de l'offre financière (Enveloppe CJ
Pendant révaluafion, le monlanî final de l'offre proposée sera arrêté comme suit :

a- SII y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en
multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi "t le
prix total sera corrigé, à moins que, de i'avis de la sous-cornmission
d analyse, la virgule des déclm-ales du prix unitaire soit manifestement mal
placée, auquel cas le prix indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé :

A- b- St le rotai obtenu par addition ou .çoustracîion des sous totaux n'est pas
exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé :

^ Sil y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le
montant en lettres fera foi. à moins que ce montant soit lié à une erreur
arithrr^tique confirmée par le sous détail dudiî prix, auquel cas le montant
en ..f-s prévaudra sous re.serve oes alinéas (a) et (b; ci-dessus.

> Le montant figurant dans la soumission est réputé engager le
soumissionnaire. 'Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la
rnotns-disante, naccepte pas les corrections apportées, son offre sera
écartée et sa garantie pourra être saisie.



7.3

12

13

1 2
Î3.i

et réunion préparatoire: Le
e.fectuer une visiU? du site des travaux.

Ungue de l'offre : Français ou Anglah

Documents constituant l'appel d'offres

re^rnnt^!'"® ^isés à l'article 13 du RGAO devra être complétée
«déMé/c„7™"i,™" <!-» <•'< enviopp.. inMrtcu,.;
Enveloppe A•Volume I: Pièces administratives
1) Une dédaratton indiquant Tîntention de soumissionner selon le modèle en

"mi::;'"-'?"! -P--ntant du Cocontractant s-oum!^lt^alre"• •' • po>tc!fc et la localisation géographique du siège social •
«r exclusion du CocorUractant, délivrée par l'A^en-e deRégulation des Marchés Publics ; -^^en.e de

3j Une copie de la carte de contribuable légalisée :
4) Une attestation de non -redevance ;

non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du
Greffe du Tribunal du lieu du siège social du Cocontractant :

6} Un registre de commerce :

8) Une attestation de domidliaîlon bancaire du soumissionnaire •

" ï «S ï ssr™'"'r"' •" "•"" •""»
10) Uquittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres.
N.B ;Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois
crnm! compétente des administrations contées. l« pErtifiées devront Ietre par les administrations signataires des originaux.
Enveloppe B-Volume il : Offre technique

❖ Les références de l'Entreprise pour les travaux similaires durant les cina
DhirpV dannées Geindre copies des contrats première et dernière pagespîib PV de réception ;

Cnndu^r® Pe"Onnes devant assurer les fonctions deConducteur des travaux et de Chef de chantier. Le Conducteur des
^ravaux devra avoir au moins la qualification de Technicien supérieur de
UcLf'ri réalisation d'au moins trois (03) projets similaires.
rir f Technicien de génie civil prouvant la^ réalisation dau moins deux (02) projets de construction civile.

rentreprise Pe«onnei d'exécution et l'organigramme de

tïvaux"'"' ''̂ "f^^Prise compatibles avec la nature des
Une note technique datée et signée fournissant tous les renseignements
concernant le mode d exécution des travaux :

_Le p1anning d'exécutjon des travaux ;

SIP 20^ travaux de construction D'UN BLOC DF On ,ï ,« o.



14.4

15.2 et

15.3

❖ Le Planning des approvisionnements en matériaux de construction ;
❖ Un commentaire expliqué du planning d'exécution des travaux ;
❖ Ur| rapport de visite du site établi et signé par le soumissionnaire décrivant

1état des iîeux. ia nature et ia quantité des travaux à réaliser ;
Une attestation émanant d'un établissement bancaire implanté sur le

des Finances, certifiant lasolvabilité financière de 1Entreprise. Cette attestation indiquera ;
Si !Entreprise est capable de préfinancé sur ses fonds propres :
Si elle^ bénéficié des facilités de préfinancement de trésorerie
octroyées par cet établissement bancaire.

> Les plans du projet.
> Un organigramme du chantier,
:• Le Cahier des Clauses Administratives Particulières paraphé sur toutes les

pages,

❖ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières paraphé sur toutes les pages
❖ Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres paraphé sur toutes les pages.

Enveloppe C-Vokime lli : Offre financière
V La soumission proprement dite, en original rédigée suivant le modèle fourni

••• Ip"c Offres, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée •. Le Sous-detaii des Prix Unitaires paraphé sur toutes les pages par le
soumissionnaire: ^ ^

❖ Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli daté et signé par le
soumissionnaire : e = po' ««

❖ Le Détail Estimatif dûment rempli daté et signé par ie soumissionnaire

sceHée"^ ® ^ contenant l'original et les copies sera fermée etscellee. Les tiois enveloppes seront placées dans une quatrième enveloppe elle-
même fermée et scellée portant la mention suivante :

" APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N" /AONO/cnPM/k'Ârirv/'^n'ïi

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
DUN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE AU LYCEE TECHNIQUE DE BATOURI

DANS LE DEPARTEMENT
DE U KADEY, REGION DE L'EST,

AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT "

séL'rpp? obligatoirement êtreséparées par les intercalaires de couleur aussi bien dans l'original que dans les
copies, de manière à faciliter son examen.

Prix et monnaie de l'offre

Révision des prix Les prix du Marché ne sont pas révisables

Monnaie du pays du Maître d'Ouvrage ; (monnaie nationale) ;Franc CFA (F CFA)
Préparation et dépôt des offres ~ ~~



21.2

22.1

25.1

39.Î.

39.2.

^..n. <1.1=

"W> » loilï îSSî, «"iMili!! ?*" '''?'*^ "l" "«»«« «Wh
. — — —^'-''uicîciut;!,

un" IJte dci offres. Cc[«»ito^
RGAO). ^̂ ^oumisiionnaire est obligatoire (Clause 7.3 du

ggL?dr,Toifu,',°od;„ré,1gZ' Ï'i,?XudfcorerS,:
îSîS^giSgrgr'*••''•••••• '««

S.'SJI)'""" ..rd te _ à 10 heures

Lieu, date et heure de l'ouverture deî r,(i< • lo - ,, ,
salle de réunions des services du Pré'o* w—r-® locale, à ia
Départementale de Passation des Marchés de fa feiri Commission
soumissionnaires ou de leurs reDrésenf-:.nt nr- Pi'esence ou non desconnaissance de la soumission dont ils ont la chaf-ïè."''"''"''

evaujation etcomparaison des offres

ATTRiBUTiON DE U LETTRE-COMMANnF

SiSïSSSSI^- ted«™,re
requises. '""'P'" «conditions d'ordre technique

BIP 2<m travaux Df construction ^



Piècen'CM:



Cahier des Clauses Administratives Particulières fC.C.APJ

chapitre 1: GENERALITES
Articlaler ;OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE

ArticlÏ3 • pTe?b ?oktpIrf LEITRE-COMMANDE
• (CCAC^Se ï ''''' DE LA LE-n-RE-COMMANDE

Article5 DES!lT?ONfS (CCAgÏ '̂̂ '̂ '̂ o LETTRE-COMMANDE
CHAPITRE II ;EXECUTION DES TRAVAUX ' ^
Àrfl^Sm ^ . r\f~i ».Article 6
Article 7

Article 8
Article 9
Article 10
Article 11

Article 12
Article 13
Article 14
Article 15
Article 16
Article 17
Article 18
Article 19
Article 20
Article 21
Article 22
Article 23
Article 24
Article 25
Article 26
Article 27

(CCAG Article 38)
COMMUNICATION (CCAG Article 6et 10 comolétésl
ORDRE DE SERVICE (CCAG Article 8}
KOLE El RESP0NÎAB!L!TE DU COCONTRArTAvr rrrA/- a • ,
SOUSTRAITANCE (CCAG Arllcl^ 54) ^
PROJET D'EXECUTION (CCAG Article 49'
MATERIEL ET PERSONNEL AMETTRE EN PI ACE frr \r A-f i ir
LEGISLATION CONCERNANT LA MA^N D'ŒlSre
MODIFICATION DES OUVRAGES
MATERIAUX (CCAG Article 53)

BREVET D'INVTNTION '̂̂ '̂ ^^^ DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX
PHASAGE DES TRAVAUX

CHANTIER (CCAG Article 44 complété)
attributions de L'INGENIEUR

ME^URB DE /Ste
. DPrccrri^Kf ojj

/-LJ*r.l-rrsr. ... K..Cchapitre III : RECEPTION DES TRAVAUX
Article 28
Article 29
Article 30
Article 31
Article 32

nn P^^OVISOiRE (CCAG Article 67)DELAI DE GARANTIE (CCAG Article 70)

«JeSss-icssr™™
CHAPITReSSSnSII?^^^^ FINANCIERES

Article 33
Article 34
Article 35
Article 36

Article 37
Article 38
Article 39

Article 40

Article 41 ;
Article 42

: SOUS-DETAIL DES PRIX

'rrTNAÏÏrDlrSux • travaux
: PREPARATION DES DECOMPTES

^ •^K'̂ Î^MENT DES TRAVAUX FXFCUTES:AVANCE DE DEMARRAGE (CCAG Article 28)

retenue de GARANTIE (CCAG Article 29)
assurance FH- PROTECTION DES CHANTIERS (CCAG Article 45}

BEP TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SA! tES Df
t*J ACCF AI I î vr-rc Tcci i»i



Article
Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

43 : VARIATION DES PRIX (CCAG Article 20}
REGIME FISCAL ET DOUANIER -XCAG Article 36)
NANTISSEMENT DE LA LETTRE-COMMANDE
TIMBRE ET ENREGISTREMENT (CCAG Article 37)
PENALITES DE RETARD fCCAG Article 32 complété)

ÎRB V : CLAUSES DIVERSES.
48 ; FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES

TRANSPORTS INTERNATIONAUX
INFORMATIONS DE CHANTIER A AFFICHER
RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE fCCAG Article 74)
DIFFERENDS ET LITIGES (CCAG Article 79)
EDITION ET DIFFUSION DE LA PRESENTE LErFRE-COMMANDE

45

46

47

50

5t

52

54

Article 55et dernier : VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA LETTRE-COMMANDE



Micfej" ; OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE

bloc re.écutlon de. travaux de construction d'un
Région de ('Est. ^ dans le Département de la Kadey,
Atficfel; PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE

AONo/S'pmSeSÎSTÎ •" """* "•?' f°"'" 0™« N-bi^de deux salP^rcrchi''̂ ^^^ pour execuUon des travaux de construction d'un
Région de l'Est, ^ Technique de Baîouri, dans le Département de la Kadey,
Midei : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE

(CCAG Article 9)

Le Cocontractant est soumis aux pièces contractuelles énumérées d-dessous :
♦ La lettre de soumission ;

' C.W.7Ï,° rf '« «•P»»«on. non nontr.te,
" "" *•

♦ le cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
♦ le cahier des Clauses Techniques Particulières OCTP) ;

' ' •' l-enr.-Com,nande. tels que, par
les bordereaux des prix unitaires ;

- le détail ou le devis estimatif :
le sous-détaii des p>nx unitaires ;

♦ les plans et dessins approuvés par l'ingénieur du Marché ;
♦ le planning d'exécution approuvé :

^ ^«"^raies (CCAG) applicable aux marché, publics detravaux mis en vigueur par arrêté n'' 033 du 13 février 2007 ;

♦ Ira^uf Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés des
♦ la Décision portant attribution de la Lettre-ComrnanrJe ;

Micle.4 :TEXTES GENERAUX APPLICABLES ALA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

1 La Loi généraux énumérés cl-après:La Loi n^ 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail •

3 a °oi"n» 2000l"Environnement•

' Cameroun
SgÏaTon"des Mar^hésI'̂ ubL^^^^^ organisation et fonctionnement de l'Agence de

' ss'Ci"" " «»,
7 Le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;

BIP 2Cj|\ TRAVAUX DE CONSTRUCTTION D'UN BLOC DE DfUX SA)
) F"! r'>F fi A ces: A I ! s v/r-rp -r-r-.



^ "i novembre 2008 portant organisation administrative de laKepuDiique du Cameroun ;

^ du 23 mai 2011 portant exonération des droits de régulation des marchéspubhcs el accordant le bènefiœ des frais dacquiîition des dossiers d'appeis d'offres des marchés
de^ Collediviîés Territoriv^tes Décentralisêfî ;

1? portant organisation du Ministère des Marchés Publics:
cornmisdon i" r Pétant création, organisation et fonctionnement descommissions de passation des marchés Publics-

Rêg-ïïi« LfM.'c£"p"bfa' de l'Agene. d.
5';^ février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des ClausesAdnunistrattves Générales (CCAO) applicable aux marchés publics-

ineffnis soumissionet tes frais du dossier d appel d offres ;

indivfdueh recrutement des Consultants
16 La lettre Circulaire N=000.5/LC/M1NMAP/CAB du 03 juillet 2018 précisant les mesures transitoires

Cole d« kCrls PtS17 La Circulaire 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du
système des Marchés Publics ; uimance au18 La Circulaire nW3/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des
changer-nents des conditions économiques des Marchés Publics •

" p';!™'"'''''' " "" «•"
;0 U Clrcpl,™ N-OOOOS349/C/MINFI d„ 30 déc.mbr. 2019 pprt.nt InflructioP! rel.ti.ei â

exécution aes lois des finances, au suivi et au contrôle de l'exécution du Budget de l'Etat et de<
Autres Entités Publiques pour l'exercice 2020 :

21 Les Normes Techniques en vigueur dans la République du Cameroun ;
22 La Convention collective nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des activités

annexes du 2j août 2004 est à prendre en compte comme un texte d'application obligatoire
pour les entreprises soumissionnaires au présent marché et leurs sous-traitants •

23 Les textes régissant les corps de métier.

Mide_5 : DEFINITIONS ET ArFRIBUTIONS (CCAG Article 2complété)
Pour Iapplicatifjn des dispositions de la présente Lettre-Commande, il est àpréciser que :

♦ Le Maître d Ouvrage est le Ministre des Enseignements Secondaires :
♦ Le Maître dOuvrage Délégué est le Délégué Départemental des Enseignements Secondaires

de la Kadey ;

♦ L'Autorité Contractante est le Préfet de la Kadey;
♦ L'Autorité chargée du contrôle de l'effectivité et de la conformité est le Délégué
Départemental des Marchés Publics de la Kadey :
♦ La Commission de Passation des Marchés est la Commission Départementale de Passation
des Marchés de la Kadey (CDPMK):
♦ Le Œef de Service du Marché, ci-après désigné le Chef de Service est le Proviseur du
Lycee Technique de Baiouri : 1! veille au respect des clauses administratives, techniques et
financières et des délais contractuels. ^
♦ LIngénieur du Marché, ci-après désigné l'Ingénieur, est le Délégué Départemental des

travaux publics de la Kadey : Il est chargé du suivi technique des travaux et assiste à cet effet
le Chef de Service ;



O" sociétés dont la sounnisdon a

CHAPÎIRIJQ EXECUTION DES TRAVAUX
Artjdg. 6: DEUI D'EXECUTION (CCAG Artide 38)

(04) moÏ!lnduanTtoJt«îeTœ^^^^^ Lettre-Commande est de quatrerelatives aux conditions climatiques et aux nx.yenstfacl"^TpSce ' d" ^ife

frfvaï:'"" de Tordre de service de commencer les
Arddei •• COMMUNiCATiON (CCAG Article 6et 10 complétés)

detr^SS^r^S^Xs^s^f:P---Uttre-commande
♦ Dans le cas où l'Entrepreneur est le destinataire :

sSSi=~H—^
♦ Dans le cas où le Chef de Service est le destinataire :

Monsieur le Proviseur du Lycée Technique de Batouri BP* -,u.r ^ -
memes délais, àPlngénieur et â rAutorité Contractante ; adressées dans les

♦ Dans le cas où l'Autorité Contractante est le destinataire ;

s'ewIcreVà TIngénfeun dans les mêmes délais au Chef de

ArHçle.8 : ORDRE DE SERVICE (CCAG Artide S)

mi™ ït'ifiTi mTiifri pp .. »n.
Marché avec copie ao Chef de Seocice du Marché. P®' l'ingénieur du

Bl P20^ TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC 156 DEUX .SALLES DE CUSSE A.,, vrrr
TCr'LJMl/'-M ir i-Af p. ._ .



8.5, t Entrepreneur dispose d un délai de quinze (15J jours pour émettre des réserves sur tout Ordre
de Service reçu, le fait démettre des réserves ne dispense pas Tentreprise d'exécuter les ordres de
service reçus.

Artid^ : ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT (CCAG Article
9.1. Le planning détaillé et générai d'avanceinent des travaux sera communiqué à i'ingénleur en cinq
(5) exertsplalres à chaque début de mois.

9.2.L Entrepreneur est réputé avcdr visité et examiné remplacement des travaux et ses environs, et
pris connaissance, avant la remise de son offre des caractéristiques, de remplacement et de la nature
des travaux à exécuter, de [importance des matériaux a fournir, des voies et moyens d'accès au
chantier, de.s installations nécessaires. D'une manière générale, il est réputé .s'être procuré toutes les
informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer son offre.
9..?.L'£:ntr-epreneur est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage représenté par le Chef de Service du
Marché, de l'organisation et de la conduite du chantier, de la qualité des matériaux et fournitures
dont la charge lui incombe, employés par lui, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et
de la bonne exécution des travaux.

9.4.Les travaux seront exécutés conformément aux pians et spécifications techniques selon les règles
de !art conformément aux techniques et pratiques en f^épublique du Camercurn.
Acet effet, le cocontractant devra prendre toutes les mesures pour fournir tous les moyens nécessaires
et er-îgager tout le personnel spécialisé.

9.5. LEntrepreneur reste responsable de la totalité du chantier, y compris des interventions des sous-
traitants agréés. Il lui appartient en outre d'assurer la coordination des prestations des fournisseurs,
des sous-traitants dont le concours lui est assuré pour les différents corps d'état, leur intervention en
temps utile sous sa direction et la bonne exécution des ordres donnés par l'Ingénieur,
9.6.L Entrepreneur devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant
l'exécution des travaux.

9.7. LEntrepreneur devra tenir constamment à jour un planning d'avancement des travaux et le
communiquer régulièrement à l'Ingénieur.

Article 10 : SOUS-TRAITANCE (CCAG Article 54)
10.1. La présente Lettre-Commande prévoit la possibilité pour l'attributaire de faire exécuter une
partie des travaux par un ou des sous-traitants.

10,2. Lattributaire doit s'assurer que les .sous-traitants sont en règle avec rAdministratlon
Camerounaise.

10.3. En cas d autorisation, la part sous-traitée des travaux ne doit pas excéder trente pourcent (30%)
du montant de la Lettre-commande.

10.4. Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions techniques et financières que le
titulaire du marché. Ils exécuteront les travaux sou.s la seule et pleine responsabilité de l'attributaire
10.5. En tout état de cause, l'attributaire restera vis à vis du Maître d'ouvrage représenté par le Chef
de Service du Marché, seul responsable de l'exécution du contrôle conformément aux obligations
contractuelles.

Article 11 : PROJET D'EXECUTION (CCAG Article 49)
11.1. Le projet d'exécution, comprend les pièces graphiques détaillées, les notes de calcul et toutes lès
informations nécessaires, relative.s aux technologies employées et aux équipements mis en œuvre. Il
est établi par le Cocontractant conformément aux clauses contractuelle.s et dans le respect de?
directives contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.

11.2. Le projet d'exécution est: soumis au visa préalable de l'Ingénieur du Marché. Il dispose d'un
délai maximtim Hp 72 h PI Irpc /-M t ro Éjator î« ..,4 r .....C.,1. 1— r..a .J' _ . ' _



de rAutorité ÎonîSanTe'nÏ^ du Marché et la valldatiorrdts ouvrages et iexécution des t«vaux P°'̂ r la conception

MATERIEL ET PERSONNEL AMETTRE EN PUCE (CCAC Anicle 15 cotttplété)

contenu dans le Dossier d'Appel d'Offres. ' conformément aux stipulations du CCTP

qualifié, fournie iTe'Sconrclanre^^ «"«"dère et en personnel
iappnobation prêaÏÏÎe de^fln^fruV drM-mhf^ technique est soumise à
remplacements avec un personntîTe comLwe é T Cocontractant procède aux
qualité similaire. compétence équivalente ou par un matériel de références et de
12.4 Toute modification unilatérale apportée à l'offre to h •
consti ue un motif de résiliation de la toÎcL mÎ t pendant les travaux
dapplication de réfractions de IQo/o sur e p̂ at t °u
'̂ ^feriei. P"^ 'r"ita"e du personnel d'encadrement et/ou du
MM ,LECSUTON CONCERNANT UMA,N p-CEUVRE ,CCAG A«E,e ,4,
remploi de™i„™ i™,;"» r'L"» te.Tf," t" '"~™" "™™'
mm :REMPIACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT '

remplacements ^vecTn'pmTnnd Cocontractant procède aux
personnel proposé est inférieure à celle de r^annt <^^5 où !a qualification dudossier de consultation, le Cocontractaït est p^N Z' "I 7?" Z
montant de la Lettre-Commande. une pénalité correspondant au 5/1000^™ du
14,2, En tout état de cause et rr^c w-
^%deson personnel sans s'expose; àil
d^^nent d" C^ocont.jactant. suite àune faute grave
remplacement Immédiat et àses propres frais. Cocontractant, doit pourvoir à son
Article :modification DES OUVRAGES
Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit lors de la nhasp a- • •
toutes modifications, adjonctions, suppressfriî Ïouv it™ ' '« «"^«ges.
catégorie de travaux qu'il estime nécessaires pour la bonne 7' T suppressions de
que pour cela le Cocontractant puisse prétendre àqueiaues ®.' ' st°nomie des travaux sans
en dehors de celles indiquées dans le CCTP, compensations ou indemnités que ce soit
ArtideJé : MATERIAUX (CCAG Article 53)

BIP 2<M travaux mCOMSTRUSTION U'UN bloc de MUX SAU.B De cussr A,
I f V/"er fïty-i •»



de. ,matériaux nécessaire, à la

nngérJï^Îo^ ^ —- au. essais ou® —.de pre.cni e suivant les spécifications de la Lettre-Commande

^ ^ Pi^^ Para-ion de. matériau, ou de fabrication des parties d'ouvramArfldgJZ :DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX
17.1. L. Ingénieur du Marché ale pouvoir d'ordonner par écrit :

♦ Lenlèvement du chantier dans un délai de quarante-huit (48) lipures de tniK Ipî m^fA -
réputés non conformes au. exigences du marché et leuî r;mplacemen p, Ïautres
matenau. convenables et approuvés si nécessaires après essais de laboratoire •

♦ La démolition et la reconstruction ronformém-nt au. t i- .
ouvrage ou partie d'ouvrage non confornu; aux exigences ^;;;;i é"'Ll''en c '°"-
concerne le mode d'exécution que les matériaux tttilisésf

17.2. En cas de non-conformité, les dépenses sont entièrement àla charge du Cocontractant
.ArticleJ8 : BREVET D'INVENTION

utilisrierprocTcié^°ll procède'aJ règlemmtTV''' Propriétaires ou les possesseurs de licence dont il
«... tri™
ArtjdeJB ; PHASAGE DES TRAVAUX

Art!de20 :ACCES AU CHANTIER (CCAG Article 44 complété)

informations yrelatives. Peuvent a tout moment accéder au chantier et àtoutes
Article 21 ; ATTRiBUTiONS DE L'iNGENiEUR

21.2. LIngénieur exerce les fonctions suivantes ;

♦ Le contrôle et Iapprobation de l'implantation des ouvrages •

' L'r.r™.'£ïwïï.*' =•" «""•.«».« d.»
♦ Le contrôle de la qualité de la mise en.oeuvre des ouvrages effectuée oar le Cnrontrsrt^ r
♦ La prise en.attachement des travaux et des aDorovisionnlln. "IL!! ' .



♦ ëjcontSt • réception provisoire ou définitive à la demande du
t̂rlnSon au Ctef d^S^du MÏcf^'-provisoires des travaux et teur

» M

cMs travaux. " œntor/nernent au chronogramme contractuel d'exécution

signé contradlctoirement paNdngé^eûTeu'-'Iro'o^ réalisées fait robjet d'un procès-verbal
chantier et transmis à l'Autorité Contractant; à

duts ï ^
Commande et des règles de l'art Acr titrr' ' assurer du respect des clauses de la Lettre-constats et commun^;: ts'";;:s:tir'S'- P-^-rbaux I
servrœ du Marché, àl'Ingénieur du Marché et au cocomraaam

être effectuésTn"préfenœ '''''««"'«u''- des constats contradictoires peuvent
ouvrages sur la ba'e de îa lÏtreTorSl,' *^certains
Article 22 : REUNIONS DE CHANTIER (CCAG Article 57}
22., Les réunions de chantier sont programmées de façon hebdomadaire àl'initiative de l'Ingénieur

2t3:l::r'"""? -"--s de chantier est obligatoire
i-AutoritéContrarme Participants et transmis à
Article.23 :JOURNAL DE CHANTIER (CCAG Article 56 complété)

permanence sur les liV^rlrch^ntier &mneTclisno r"' '®f'̂ '\quotidlenne. 11 est conservé en
LÎcondir''" '-rT''' VloTconsIgnÎ' '''''♦ Les conditions atmosphériques ;

^ L'avancement des travaux ;
♦ Le personnel présent sur le chantier ;
♦ Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

♦ L« prert'rt^rrÏÏséÎ pVr'rso^^^^^ ^"^P'°yé i
œLre f ouvrages et les solutions techniques mises en

œœpTifc l-lngéniec. .I„,i le,
I. ,u5rntiStn »' "Co»"lr.c..n,. «rel.llve, à
chronogramme des travaux ; ' ' ournis, au personnel employé ou au

♦ Les opérations administratives reiatives à l'exénifinn ot c>. ^ ,
(notifications, résultats dessais, attachements^ '̂egiement du nnarché

♦ Les visites officielles.

réunions de chantiers. " " ' ' " ^^^ntiei . d est visé systématiquement lors des

BIP20MtRAVAUX Dr CONSTRUCTION'D-UNBtOCDHDa,-XSAarS Dr aAssrAinvrpp^



23.3. Én cas de réclamation du Cocontractant, il ne peut être fait état que de.s événements m,
JocurOerus mentionnes en temps utiles dans le journal de chantier.
23.4.T5ut refus de présentation du tournai de chantier àPAutorité Contrartante ou à rineén4->,n- p'
oute entattve de falsification,, ou de destruction partielle ou totale de ce dorument peut aboutir à la
uspen ion des paiements et àta résiliation du Marché. En fout état de cause eCocLtr tanUie nei

se prévaloir de Pimpossibiliîé de fournir le journal de chantier. '-ontractant ne peu,
ArtJçleJâ :mise ADISPOSITION DES LIEUX (CCAG Article 42 complété)

Pravisoires de chantier, les ateliers de préfabrication, les carrières d'emprunts
rsri n""''' logements du personnel nécessaires ri LéaZrde;, e peuvent etre édifiés que sur les emplacements agréés par l'Ingénieur en accord avec le^

autorités administratives et traditionnelles locales.

Article 15 ; MESURES DE SECURITE (CCAC Article 48)
25.1. Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection du
perrannel employé et des visiteurs sur le chantier, conformément àla réglementation en vigueur.

cet o'ffot f 3 la charge d'assurer la sécurité du chantier contre les Intrusions A
?ror f !! T"" à frais tous dispositifs nécessaires d'éclairage de clôture deprotection et de gardiennage nécessaires à la préseivatlon des ouvrages, des matériaux ou du matériel
entreposes sur le chantier. 11 soumet ces dispositifs àl'approbation pLlabie sTe riSeur
Aftidelê : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (CCAG Article 16)

Cocontractant est tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l'environnement
Lnvifonnemén?'"'"'"'" '°l -^^dre n»096/12 du 03 août 1996 sur la gestion de
26.2.11 doit se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière.
Artidell : remise EN ETAT DES LIEUX (CCAG Article 69)

Si 'r„.r.s:i.:s.rr,'„;: r/ôfsr/rprs -s"-
ouvrages et eu plus tarsJ. avant Papptobatlon tju tJécompte générai et déSif des

ÇHAP!IREJ.l! : RECEPTION DES TRAVAUX
ArtidelS : RECEPTION PROVISOIRE (CCAG Article 67)

r«rContÏ:mm?.rn l'-'̂ frepr'̂ neur demande par écrit au Chef de service avec copie àente Contractante et IIngénieur, Iorganisation d'une visite technique préalable àla réception,
2S.2.Cette Commission de pré-réception technique est conduite par l'Ingénieur et porte sur :

♦ la reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés ;
♦ la constatation des c^uantités effectivement réalisés :

♦ ^es travaux conformément aux termes du marché, ou de la
^mmandé ^̂ «re

♦ La notification des réser\/es éventuelles et des délais de mise en conformité ;
♦ la constatation du repli des installations de chantier et de la remise en état des lieux.



^igné contradictoirement par" l'In^éLeur du ÎÏ"'; technique dressé sur le champ et
•Autorité Contractante, ^délais d™ Cocontractant, et ie représentant'detravaux, sont fixés de commun accord avec le'cocoruractanf"'' Provisoire des

28.4. La réception provisoire est effertiix-, =» u j
satisfaisante des prestations prévues dans^te marcïTxïution d'exécution

cZz^rr:::: '-t-mm.r ^de la réception, I, est tenu d'y as^'ou date

la Commlssion''de récepf^fo,r'°"' équivaut àl'acceptation sans réserve des conclusions de

'̂p^Se àI" Z" p-
♦ la réception pro^isoire^de7^^^^^ commission, prononce soit :
♦ le refus de réceptionner les travaux.

4Blii9~eÛÎ'ÏÏZ^ZmK '̂ZlTm' °° '"
éventuellÎI '̂nfinfteiS''' al'ouvrage et aux équipements du bâtiment

nécessaires pour remédl^rux désoidrefq^^ les travaux
malfaçons, 1"' eppaïaitre sur les ouvrages et qui relèvent de

les ouvrages, excepfê"ceux relevrnt¥unrjl!ré^i'̂ ^^^^ ^ désordres survenus sur
apas ait mention. Il dispose d'un délai de vingt r?S Lrs n'c.r' ''-T' '' '''"Sénieur n'en
délai, le Maître d'ouvrage ala possibilité de faire exécuterTes îr-, réparations. Passé ce
ArfeLe_lI :RECEPTION DEFINITIVE {CCAC ArtIcieT
provisL'e?vSefalev&XtiVe'̂ cfTverS P'-°^«-''̂ rbal de réception
travaux s il y a lieu. ' " procédé a la réception définitive des

7p£ï:oïs;:t:r=i~^ -•.—. p.o„„„ ,«„
nouXeÏtfde7é4iirdXtlt^^ préalablement àla fixation d'une^ Dus les frais inhérents aux récentionc mt-iion •

32.1. La commission de réception est composée ainsi qu'il suit :
• Président ;

♦ l..e Maître d'Ouvrage Délégué ou son Représentant :
Membres ;

mP TRAVAUX MCONSTRUCTION D'UN BLOC Dt DtUX 5,AU.B D.r C, A«r .
1.1 f vrwe



♦ L'Autorité Contractante ou son représentant :
♦ Le Chef de Service du Marché ;
♦ Le Comptable Matière du Lycée Technique de Batouri ;
♦ Le Cocontracîant ou son représentant :

* l^epporteur :

♦ LTngénieurdu Marché ou son représentant.
Le Défégué Départemental des Marchés Publics de la Kadey ou son représentant assiste à la réception
en qualité dobservateur

32.2. Le Cocontractant saisit le Délégué Départemental des ercseignements. Représentant du Maître
douvr-age. afin de lui proposer une date de réception sur la base d'un PV de pré-réception technique.
Une fois la date approuvée, celui-ci convoque les membres de la Commission de réception, aux firu
de procéder à la réception.

m. Le Président peut convoquer a !a réception toute personne en raison de ses compétences.

-ÇHMIRBIV : DISPOSITIONS FINANCIERES

Ar^LeJS : MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE (CCAO Article 18 et 19 complétés)
33.1. Le montant de la présente Lettre-Commande, tel qu'il ressort du devis estimatif ci-joint, est de

(en chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes taxes comprises OTC) : soit :
♦ Montant HTVA : f ) francs CFA

♦ Montant de la TVA : ( ) francs CFA
33.2. Le montant de la Lettre-Commande calculé dans tes conditions prévues à l'article 19 du CCAO,
résulte de l'application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur ajoutée CrVA) et du
rabais éventuellement consenti par l'Entrepreneur.

Article 34 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

34.1. Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés établis sur la base des conditions
économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.
34.2. En outre, le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance des conditions locales
susceptibles d influer sur l'exécution des travaux pour s'en être personnellement rendu compte sur le
tenain avant de soumissionner, mais également de toutes les sujétions nécessaires à la bonne
exécution des travaux, notamment :

♦ les conditions de transport et d'accès au chantier à toute époque de l'année ;
♦ la présence éventuelle de risques naturels, notamment les risques d'inondation liés au

régime des pluies et des eaux dans la région ;
♦ les sujétions liées à la situation géographique des travaux ;
♦ les contraintes liée.s à la nature et à la qualité des terrains et des sols ;
♦ les pnsGs de contacts avec les principaux acteurs locaux (autorités administratives et

traditionnelles, organisations professionnelles, etc.)
Article 35 ; SOUS-DETAIL DES PRIX

35.1. Le Cocontractant est censé avoir fourni dans sa soumission le sous détail des prix, qui fait
ressortir dans le détail le montant des charges et des frais accessoires sur salaire et main d'œuvre, ainsi
que les frais de montage, d entretien et de démontage des installations provisoires de chantier,
d'annortissement des installations, du matériel et. de l'oLtitiagG, ainsi que toutes les sujétions, frais
généraux, faux frais et bénéfices.

35.2. Les montants du Bordereau des Prix Unitaires comprennent tous les frais de la main d'œuvre
participant directement ou indirectement à l'exécution des travaux, y compris les salaires et les



. aZïï•'EESr""?* .îiiZrjriïï"' ' """•
lubrifiant, e'tc.'?'""'" iransporf de ton, le, metériaua, Ingrbdienî, carburant.

' ZZZ';"TT""" "'""" "" ™« I
dr.lnZdlgl«, " »"'« d" ~f«.ua

♦ De, tneittre, cfattenuation de, impact, direct, envlronnemeni,,,, •
fcntretien des ouvrages pendant le délai de garantie :

♦ Assurance ycompris responsabilité civile :
♦ Assurance de chantier ;
♦ Frais financier et frais généraux du chantier ;

Rémunération pour bénéfice et aléas.4

nZe'5irc;Z"<I.Z1:Z,S aAroTl" CcZ U"""°dT »appodée en plu, „„ Vnpm, im ie volume £, m,vL ' T ?" «'•
reeNement exécutés, les prix unitaires du Bordereau P•' n quantité des travaux

-"-"Sîssstir• « ^vAtix
preahble l'obje, d'un Ordre de Service de .'Auiprirb Cor^p.LZel SSîpïZZn''.: ""
.up^iéZntaÏ, comWM dÎZZux"pZ?,t.lldïZ" ''
considéré comme nouveau prix tout orix ne "ftPn-a ^ œux-ci fait 1objet d'un avenant. Est
dans le détail estimatif de la présente lettre com^ Pdx Unitaires ou
Cocontractant. mande si celui-ci a été présenté dans l'offre du
Artide.37 : PREPARATION DES DECOMPTES

Zu^rr
™cbt,:;rctïroZ,r,;cZZ.tz^^^^^^ « «•»«»•« u-PO», du bordereau de, prix ZueZonncZ;» 'fj """" " ""

,o„r,»,SbZ„;btrcKr?f'* •" «I" »') "™pi.i..,.
«i'.;.'nT.i~;?zz.Zcfp:*?SdZr" "• <•'*• <•= -"""p»
M.fcbÏ^pÏÏZZnZZ; Som": 'Z'7Z TZ1Z "" "m„cb. diebll d.„, le, m.me, condZrZ cXr^ZSZTl'dtblZrbrrZZpÎ
l'insZleur iSS':!'XZZ.:Z/Z« SXotmZp";

BtP Jq<H travaux de CONSTRUsmON D'UN BLOC Df DEUX SA,, es nr oi .



Ce Dép.te..enta, des Marchés P.bllcs
^ le décompte final,

^ l'acompte pour solde,

♦ la récapitulation des acomptes mensuels.

37 7U signature du décompte général et définitif sans réserve par le Cocontrartant li,
def,n,t,vement les parties et met fin at, marché, .sauf en ce qui concerne les intérêts ,«res
Mide.38 : MODALITES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES
3S.T Le Chef de Service est chargé de la liquidation de la présente Lettre-Commande ;
38.2. Le Receveur des finances de Batouri est chargé des paiements.
3S..TLe paiement est effectué par virement au compte bancaire du cocontractant.
38 4. Le règlement de la Lettre-Commande est exécuté par le Chef de Service sur présentation du
dccompte établi en sept (07) exemplaires par l'Ingénieur et signés par ;

♦ le Cocontractant ;
♦ l'Ingénieur du Marché.

38,5. Chaque dossier de paiement transmis au Contrôle Financier doit comporter les pièces suivantes :
une (01) copie légalisés datant de moins de trois (03) mois signée des Administrations
compétentes, de toutes les pièces composant le dossier fiscal •

♦ «1 "• " r-ns™»

' l'Ingénieur accompagné desphoîogtaphies des ouvrages au moment de la réception :

' Ïc5;;;rdîfi,Ï«sI: contractante, dans le cas de la
38.6. Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues.
Mlçlejg : AVANCE DE DEMARRAGE (CCAG Article 28)
39,1. Une avance de démarrage d'un montant au plus égal à 20% du mont-^nf Trr rh, k-
être accordée àla demande du Cocontractant. dès notification du marchT

-Sïdi nnr::
39 3.L'avance de démarrage est remboursée par prélèvement de .80% du montant des travaux de
chaque decoiripte apartir du premier décompte du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsaue
e rnontant des travaux atteints les 80% de la valeur du marché. En tout état de lÏe le
cmboursement doit etre terminé un mois avant la date d'expiration du délai contractuel.

ifmatLvl» rriesure du remboursement de l'avance de démarrage. l'Autorité Contractante donne
demande. cautionnement définitif correspondante si le Cocontractant en fait la
Mide40 :CAUTIONNEMENT DEFINITIF (CCAG Article 41)

dé^iiSlToTr' intégrale des travaux est constitué dans un
SntrÎt^te f? •^ notification du marché. Il est conservé par l'AutoritéContractante^ Le cautionnement provisoire de soumission est restitué au Cocontractant dè!
constitutlun de ce cautionnement définitif.



nnanderdepremierordreagrééparleMinistèredt/Rnance""'

libéréeiïmanï^riledu'coconrerr,plaçant Artiçje.4]:RETENUEDEGARANTIE(CCAGArticle29)

retenuede10%dumontantTTC^T'i'''®montantdechaqueacomptemensuelune
garantiepourraêtreZpTée^^rLle
personnelleetsolidairedu"garantiebancaireapremièredemandederetenuedegarantie
^rritoirenioÏÏah'iénrl^n^^bancaireinstalilsu^" oulacautionievée.^S^^-située.
M!c!M2:assuranceETPROTECTIONDESCHANTIERS(CCAGArticle45)

Sï2r.;;ï,«r»ri"ïrs'•-"*«'"«• ♦parsonpersonnel,salariéenactivitédetravail;
♦parlematérielqu'ilutilise;
♦dufaitdestravaux.

*'P""P..«"™nc.s,OP.,.
assurancesontàlachargeduCocontractam(-ompeœnte.Lesfraisinhérentsàcette

i"»dîr™",;fr.îsr^sr"'̂rr?'=•"«*i-»*»p« qu'elleaintégralemenétéréel°eTrd'assuranceprouvant
™.r«,P».éidSe"rSf,:r«rrSl^^""™"''PP"''•P'̂»«
î«ii;™r™r»"':,="•"«"i»»'«"»»• p.nc„.,bienvi.lb.,4wdt4f44Tr^rm«v.ill„,.pa,„„.«p,,

42.5,LaGarantiedécennaleestgéréeconformémentauxdispositionsduCodeCivil
Article43:VARIATIONDESPRIX(CCAGArticle20)

rSle?"àprixunitairesetforfaitaires.Cesprixsontdéfinitifs,fermesetnon
An!deJ4:REGIMEFISCALETDOUANIER(CCAGArticle35)
LaprésenteLetti-cCommandpeestsoumiseauxdroitsettaxesenvigueurauCameroun.
Mide_45:NANTISSEMENTDELALETTRE-COMMANDE

»•«"""p"dp5b™cbdu
45.3.Parapplicationdesdispositionsci-dessus•

'.tïïr;îSJS;;iToi.^r'-"•'•o,db„„,„c™.„,..p.,. ♦LAutoritéchargéedupayementestleReceveurdesfinancesdeBatouri
Artid^S:TIMBREETENREGISTREMENT(CCAGArticle37)

SIPSÇAItravauxdeeOMSTRUa-lONtruNBI.OCDEtXEUxSAUTSr>Fr,,,w-P.._....



Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre-Commande seront enregistrés par le Cocontractant à ses
frais dans un Centre Principal des impôts, conformément a la réglementation en vigueur, puis
déposa: au secrétariat particulier du Préfet de la Kadey pour ventilation.

ArticleJ? : PENALITES DE RETARD (CCAG Article 32 complété)

47.1. A défaut pour le Cocontractant de terminer les livraisons dans le délai contractuel, il sera
appliqué, par jour calendaire de retard, une pénalité forfaitaire fixée à :

♦ 1/2000^ '̂̂ du montant global de la Lettre-Commande du au 30 '̂"" jour :
♦ 1/1000^"^^- au-delà du jour.

47.2. Les pénalités de retard s'appliquent sur le délai gicjbal de la Lt?ftre-Commande et non sur les
délais de livraison.

47.3. Le montant cumulé des pénalités prévues à falinéa 47.1 ne peut excéder 10% du montant
Toutes Taxes Comprises cie la Lettre-Commande sous peine de résiliation.

CHAPITRE V : CLAUSES DIVERSES.

Article 48 : FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES

48.1. Le Cocontractant déclare que le présent contrat de marché n'a donné, ne donne pas ou ne
donnera pas lieu à perception de frais commerciaux extraordinaires,

48.2. LeCocontractant s'engage, s'il est établi de financement de frais commerciaux extraordinaires au
titre du présent contrat du marché, à résen/er à l'Ingénieur pour le compte du Maître d'ouvrage, le
montant de ses frais.

48.3.En outre, si le Cocontractant était convaincu de perception des frais commerciaux
extraordinaires, il encourrait les sanctions pirévues par la réglementation en vigueur.

Article 49 ; TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Au cas où l'exécution de la présente Lettre-Commande nécessiterait le transport des matériels
et équipements dans le sens étranger vers le Carrieroun et vice versa, ce transport sera assuré selon les
dispositions résultant des conventions et accords internationaux et à la charge de l'attributaire.

Article 50 : INFORMATIONS DE CHANTIER A AFFICHER

Dans un délai de 10 jours à partir de l'ordre de service de commencer les travaux, le
Cocontractant s'engage à apposer à l'entrée du chantier et de façon visible, un panneau de chantier
solidement ancré dans le sol et portant toutes les indications nécessaires à une hauteur minimum de
1,60 mètre à partir du sol, conformément aux indications suivantes :

♦ Matériau : bois

♦ Dimensions de chaque panonceau : 15 à 25 cm de hauteur par 180 cm de longueur,
épaisseur de 3 cm. hauteur 3m au-dessus du so! :

♦ Revêtement ; une couche de peinture glycérophtalique de teinte blanche. Les inscriptions
sont réalisées en noir et bleu ou rouge sur fond blanc.

♦ Texte :

LETTRE-COMMANDE _/LC/CDPM/KADEY/2021 DU

L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC

DE DEUX SALLES DE CLASSE AU LYCEE TECHNIQUE DE BATOURI,

DANS LE DEPARTEMENT DE LA KADEY. REGION DE L'EST.

MAITRE D'OUVRAGE : LE MINISTRE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES

MAITRE D'OUVRAGE DELEGUE : LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DE LA

KADEY



AUTORITE CONTRACTANTE : LE PREFET DE LA KADËY
! CHEF DE SERVICE dD mRCHÊ7 UtTOVÎsamDU^

_ BATOURI

INGENIEUR DU MARCHE ; LE DELEGUE DEPARTEMENTAL
DES TRAVAUX PUBLICS DE LA KADEY

ENTREPRISE

^ D'INVESTISSEMENT PUBLIC EXERCICE 2021

DELAI D'EXECUTION ;
DEBUT DÉS 'rRAVALIX :~~

FIN DES TfSAVAUX ;

Art!de_5J. : RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE (CCAG Article 74)

et 76 du CCAG. notamrnent^^nnUes J condition! stipulées auK articles 74, 75
♦ Retard de plus de 15 (quinze) jours calenciaires dans le-^écutlon d'un Ordre de Service une

♦ Absence decautionnement définitif :
♦ Refus de la reprise des travaux mai exécutés ;
♦ Défaillance de l'Entrepreneur ;
♦ Non-paiement persistant des prestations.

MyeJ2 : DIFFERENDS ET LITIGES (CCAG Article 79)

s;7s ^ •.
52.2.Toutefois, il sera recherché au préalable un .règlement amiable des différends éventuels
Artide 53 :CAS DE FORCE MAJEURE (CCAG Article 75)

aucuneÏcLmatton^L'seraS's^n^^^^^
♦ Pluie : 200 mlliirnètres en 24 heures ;
♦ Vent : 40 mètres par seconde ;
♦ Crue : la crue de fréquence décennale.

ArtLçleM ;EDITION ET DIFFUSION DE LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

Mide^SetdernleiNVALiDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DE ULFITRE-COMMANDE

BIP 2(^. TRAVAUX DF CON.q-p.UCnON D'UN
BLCJC DF Dn lî<: <Ar i rc nr r-r .s .-i-r; « •, . •



U f-irésente Lettre-Commande ne deviendra valide qu'après sa signature par le Préfet de la
Kadey- Autorité Contractante, et entrera en vigueur dès sa notificaîion au Cocontractant par ce
dernier"-

¥ ^0 * I « i «t

J1



C^WxdeLOayiei ^

rexécuîion'̂ 'eTtr.'vauÏ^if"™ finance au titre du Budget Exercice 2019dtoun. dans le Département de la Kadey, Région de rEÎ'""' Technique de

p~::: . des
2- Consistance des travaux
fensemble des travaux comprend notamment :

'• T'̂ avaux préparatoires:
2. Terrassement ;
3. Fondations ;
4. Maçonnerie - Béton arme en élévation t
• Charpente - Couverture. Bardage

6. Menuiserie Métallique :
7. Electricité :
5. Peinture.

9. Aménagements - VRD ;

Projet d'exécution

détail et "oÏTe «ÏÏVuÎ itglnleur^îS'̂ notamment, tous les plans de

exécuter. Toutefois! la ^onsaSlItTdrCocnnm^ les seuls à
en œuvre des solutions techniques ret^es ' '̂ "«nt àla mise
I OC •

.v,v.nn^ut'5. reienues — ^"<-"'1 a la mis<

"j{g=-—«
-H. » trrr tncMI. ,. p,„, TouïSlm'tehT" r """" "'"• "•'• »

mais ne figurant pas dans l«s r.i,., P «vision technique figurant dans les pièœs
réchelle la plus grande prévalent. tL^^Sc" ion"technf r ^®"l"és è
mais ne figurant pas dans les nlans r.t P. fechnique figurant dans les pièces écrites
contractuelle que si les indications étalent portéesTm [« p!!v?'-'t®

manière générale Pinox - »> , ' ^ ^3ns les plans.et de valider les solutions technlquerdestinée°"'fésTud^^^^^ informations nécessaires
le Cocontractant en charge des travaux : problèmes de mise en œuvre posés ^

Bip 20^: TRAVAUX CONSTRUCTION D'
U^? Rrnr nir r\ri



"«" e Cocontractant adjudicataire vérifie let piarv
difficulté d'iruerprétation, ou corcù^e une erVel'orune omiutor?'''

.Q.0^.ERAUTES^.;,8^^ON^A „MORT]ERS
^ Pour tout les travaux de maçonnerie, les composantes du bétorr '̂n-,ortier doivent obéir à
certaines caiactéristiques élémentaires ainsi qu'il suit ;

Sable

Tous les sables seront exempts de matières organiques d'origine animale ou végétale
La granulométrie sera comprise entre 0,08 mm et 2,.5 mm pour les mortiers et chapes :et

entre 0,16 mm et 5 mm pour les ouvrages en béton.
2, Gravillons

le. gr»„,o„.

seront His r accû C/IC icz-^e-seront de classe 5/15 et 15/25.

3. Eau degâchage

dépourvues d impuretés et sels.

4, Liants hydrauliques

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales
-ntposées par la réglementation en vigueur. Ils .seront de type CEM 1ou CEM II de classe de
résistance 42,5 et ne devront présenter aucune trace d'humidité. Le stockage sur le chantier sera àcet
eff. ral,se sur un plancher sec et ventilé. Tout stock qui ne présenterait pas un aspect de
pulverulence sera rebuté et évacué dans les quatre jours.

5. Armatures

l« po„ M,o„ „„,j

ZJ"°"T "" '"P™» « «1.1. i

Zd T-!; " """ ""Pl.n d. f.™,l„s. „„„ p„ rp„,p„„,p, 3,.pp„p.„p„ dp d.„p„ „dddp, dp,
travaux.

6. Coffrage

R!P OD'^A -rn.^s .•>. i •„



* " « "• """•' *' "omn,» „p,o,<,

m?'
La résistance du béton pour les éléments porteurs ne saurait at • r- •
8. Enrobage ' ®'"ferieure à18 MPa.

Lenrobage sera supérieur ou égal à2.5 cm.
fflAPJrWLLTEAVAUX_PRÊp^^^^^
*:• instafiation de chantier

11. coro^llr!! : bénéficiaire du marché.

♦ construction d'un^:. ^«e dessouchage.

pièces graphiouJs s...'. ^e chantier et lesP-eces graphiques seront disponibles en permanence •

0E,! —» •» ..
Hlles comprennent ;

« aux L-cneiies convenables

""•<''~o"o"»™«™plldPch,„„„„c
£-HAP'TRE_[Lb.TERRAS.?FMfmt

:e

HConsiste à enlever pour stru-^TOf:! - .

™ - "«-• - p-o«.
<* Nivellement plate-forme

» - --p.»„„« ,„pp,

«r. det 11°!,! «0". détN,

BIP 2QJi(: TR^XVAUX de COWRUCnON D'UN BtOC DE DEUX SA„« n.,



^^cas. Terrain en pente; réalisation d'un mur de soutènement et remblaiement
compiéînenraire suivant les directives de l'ingénieur ou de tout responsable du MiNESEC en charge
des travaux.

2 -Las. ferrain plan : réalisation des travaux ou réfections au sein de l'établissement suivant
prix unitaires du devis estirriatif, Ces travaux seront définis par le chef de rétablissement et validé par
les services compétents du MINESEC.

*** FouiJies

L« fouilles seront descendues jusqu'au sol de bonne portance. assurant une parfaite stabilité de
1ouvrage. Dans tous les cas, la profondeur de œs fouilles ne sera inférieure à80 cm en tou.s points.
Les parois des fouilles seront bien dressées et les fonds parfaitement niveiés.

Lexécution de ces fouilles sera subordonnée à l'approbation de l'implantation par les
contrôleurs des travaux.

Les terres provenant de ces fouilles seront sous réserve de leur bonne qualité, utilisées pour les
remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20 cm, arrosées et compactées. Les terres
excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des
lieux agréés par l'Ingénieur. De toutes les manières, les remblais seront purgés de tout détritus,
racines, matières végétales et graveUs.

CHAPITRE Ht : FONDATIOMC

❖ Béton de propreté

Un beîon maigre do.sé à200 kg/m3 de 5cm d'épaisseur sera régalé sur tes fonds de fouilles.
Les fondations se réaliseront dans l'ordre suivant :

Semelle isolée sous poteaux, longrtne. murs en agglomérés de 20 bourrés.
❖ Semelle filante

Section : 20X20

• Béton : dosé à 3501<g/m3

• Acier ; Longitudinaux 4HA10

Transversaux (cadres) RL6 e=15 cm

<* Murs de fondations

Les murs de fondafton seront exécutés en agglomérés de ciment de 20 x20 x40 bourrés
au béton ordinaire dosé à 250 kg/mS et hourdés au mortier de ciment ordinaire.
Semelles isolées sous poteaux

Dimension semeile ; 20x50x50 pour amorces de poteaux de 20x20
« Béton ; dosé à 350kjym3

• Aciers ; Porteur HAIO e-IScm

Répartition HAIO e=:15cm



♦3» Dallage du sol

micron.,. Finition talochée.'''"^ '̂ d'épaisseur sur un film polyane de 400
Séron armé

* Béton ; dosé à 350kg./m3
Aciers :Treillis T6 : maille 150 x300
Aciers ; Treillis T8 ; mailles Î50 x150

V Longrine au chaînage bas

• Section chaînage : 20 x25
• Acier : Longitudinaux 4HA 10

Transversaux (cadre) RL 6 e=::20cm
Béton : dosé à 350kg/m3

fflAPLTRElVj_iy]

*> Murs en élévation

En béton armé de section 15 x20;

Béton rdosé à 350kg/m3
• Aciers : Longitudinaux 4HA8

Transversaux (cadre) RL6 e===15cm
*> Poutre de véranda

• Section poutre : 15 x25

• Acier ; Longitudinaux 4HAI0
Transversaux (cadre) RL 6 e-20cm

Béton : dosé à 350kg/m3
Chaînage haut sur les murs en agglos de 15

• Section poutre ; 15 x20

Acier ; Longitudinaux 4HA8

Transversaux (cadre) RL 6 e-20cm
Béton ; dosé à 350kg/rn3

Chape

.T.-: •• travaux de CONSTRUCnON D'UN
BLOC DE on lir <A( 1ce



Pune épaisseur de 4cm, elle sera réalisée avec un morfier de gros sable dosé à400 kg/m3,
Finition lissage à ta barbotine de ciment avec bouchardage.

4* Enduit

Sur toutes les parties maçonnées ou bétonnées, il sera exécuté un enduit de ciment de 2cm
épaisseur en mortier de drnenî dosé à 400 kg/'rn3 ;

® Accrochage ; gobetis avec mortier de gros sable (rivière)
• Finition : avec mortier de sable fin taloche

cm ditissPum-!o!?T' "-.açonnées ou bétonné, il sera exécuté un enduit de ciment (de 1..5

Réalisé sur mur enduit, il sera fait au mortier de ciment armé d'un treillis soude ou grillage fin.
« Finition : taloché et lissé soigneusement au ciment

• Revetement ; 2 couches d'ardoisine de couleur verte ou noire

CHAPITRE VlCOUVERTURE - ETANCHFITF- Pi APOMp
a) Charpente

*> Fermes

Les fermes seront exécutées avec du bois dur traité au xylamon de 3x15 ou 3x20 suivant
indications des plans. L'entrait et l'arbalétrier .seront doublés.

Ces fermes seront solidement ancrées dans la maçonnerie à l'aide des fers d'attente des
poteaux.

Pannes

Elles seront en bois dur traité aux fongicide et insecticide agréés par l'ingénieur, de section 8x
8 suivant indications des plans.

Sur les pignons et les murs de séparation, elles seront f!xée.s avec des pattes de scellement en
fer plat de 3 x 30 x 200.

b) Couverture

La couverture sera réalisée en tôle bac aluminium 6/lOe en une longueur fixée sur les pannes
par des fîrs fonds de 8 x 80 avec accessoires.

• le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières :

« les pignons recevront des rives en aluminium.

❖ Rives

• Façades avant et arrière

La planche de rive utilisée aura 40 cm de large et 3cm d'épals.seur. Elle sera recouverte en tôle
bac alu d'épaisseur 3.5/ÎOe.

i-s.ri ^^JXjk



Pignon .- latte 4. 8reliant te pannes.
c) Plafond

:e

*•* Habillage

En Contre-plaqué de 4mm Ayou.s en plaques de 60 xpo on ,
iwes en aluminium pour les débords intérieures et en tôles

m :

Trappe de visite dans chaque pièce ;
• "^rous de ventilation perforé-: rn,- i
❖ Seuils • d'-oit de chaque pièce
Pour larrêt de la chape au niveau de lestrade H

Cornière de 30 avec queue de carpe tous te 500^
NB. :Toutes te menuiseries métalliques recevront un» •
chantier. ^peinture antirouille avant la livraison

en

au

®^®MUïdENU]SEmEh^^
a- Portes

• -r des cadres en bois :
Elles auront les caractéristiques suivantes

- Sdm T'"' 225 de haut^aare . cornière de 40
venfâll 1 tube csrré Ho 50 _i «."i

- !Z"o7es'T°" V" P--^ii-- grilles de 100 .impostes.- barreaudage en tubes carrés rie 9n
b- Fenêtres €?spacement de 10 cm.

Les fenêtres seront constituées de
Au niveau de la face intérieure

-r des corniérÏÏ"" gaivanisées de 30 mm espacées de 10 cm fixées
Au niveau de la face extérieure

• - Battants métalliques àdeux ventaux en perslennos
- Cadre; cornière de 40 Persiennes

^€?nt3{| ,* tube carré H<a «lo j ♦■•*1

serrures àcanon de type vache^: roTtatéï^f ^ gHTes de 100
*** Seuil

BIP travaux de construction D-
ON etOCDE DPtJV Ci» 11 irc



Pour l-arrêf de la chape au niveau de l'estrade, des portes et de la véranda. Ils seront en Cornière de
30 avec queue de carpe tous le.? 50crri

MB. :routes les menuiseries métalliques recevront une peinture antirouille avant la livraison au
chantier.c.

giiAglIREVlJ_:^^a

Fourreautage

En tube flexible (annelé) orange ou gris de diamètre adéquat encastré dans la maçonnerie.
*> Câblerîe

Les câbles seront en VOV ou en TH.

En règle générale on prendra les sections suivantes :

• pour les circuits d'éclairage ;

• 2,5rnm2 pour les circuits des prise.?.

Chaque circuit comprendra un maximum de 8appareils et sera protégé par des fusibles de lOA
pour les circuits déclairage et 16A pour les circuits des prises.

**" Appareillage

Les marques préconisées seront caractéristiques précisées par l'ingénieur. Les modèles seront
approuvés par le maître d'ouvrage avant la pose.

CHAPITREViîhPBNTURP

Les travaux de peinture comprendront toutes sujétions d'égrenage. de ponçage et de
rebouchage à l'enduit de peintre.

*> Impression

Elle .sera réalisée sous le contrôle de l'ingénieur sur les subjectiles suivants :
• Murs :

• Plafonds:

• Bols et métal.

<* Finition

• Plafond.? : peinture de type pantex 800 en 2 couches :

• Murs extérieurs : peinture de type pantexLÎOO en 2 couches ;

• Murs intérieurs : peinture de type pantex 800 en 2 couches ;
• Soubassement : IScm en peinture glycérophtalique en 2 couches.
• Menuiserie bois et inétallique : peinture à huile en 2 couches

NB. Les peintures seront agréées par l'ingénieur au choix du maitre d'ouvrage.
CHAPITRE IX : VRn

Caniveaux

Qin 'y.y.CJi



de large et 30cm de Profondeur,!,!irfomi™,rirriv7T"
à40Ûkg,Vn3. Epaisseur des parois Scrn. ' ™ ordinaire dose

*. .*.de°i'r« rriT"!ts'Tz"'''''''"''' " """" •"°"' *> •""»
Une penfe minimalp de P"/- <«ra

'•écoulement des eaux, «-"--x pour faciliter
*•* Daiiage extérieur

«r...i::::::::::::::r' -...»..
Ce dallage sera en bétor, ordinaire dose à300kg/m3.

• Lentrepreneur tiendra rrir*»i-»4« ^

1-exploltation des différents docurnents constitutifs IrnThl

Sit' travaux Df CONSTRUCTION W



Pièce n°06

TiBrë'''He'™BorHereau"'Be"pn
Unitaires (BPU)



I

N" PRIX

"SSïS'gS,r "

L.

'?d/ PREPAIWrOiREî - ETUDES-1® : Nettoyage du site;
Etudes et installation de chantier

101

^®3wagi..,^jte

La coupe de toutes les touffes de plantes ligneuses, des
arbres „ont ,e diamètre est inférieur ou égal àving' (20)

- Toute7-'T " plantes' épineuses ;Toutes indemnisations pour coupes d'arbre ;
,ï,T.®'̂ ®,'°"'®''''"'"'®"®''d'-eclontlediamèt.'eest :Hipérieur a uingt (20) centimètres • !

- le découpage des troncs, l'évacuation d» ^
produits en des endioits agrées par l'Ingénieur du i

LE METRE CARRE '̂ "'̂ ^ ^ Protection de i'envi.-orinement
' F CFA -A

HUDESilJNyrAL^
Ce prix rémunéré au foriaiî I?k fr-,;, 7-
d'assurance qualité rPAQj d'un oî , P'̂ "
«soci,, s, (-«.Mi,,™.sr;

Les études d'exécution comprennent ;
Les plans et les notes de calcul :
Les travaux préparatoires tels que les levés
topographiques et essais géotechniques etc •

- Létablissement d'un plan d'assurance qualité •
- Le projet d'exécution

Parnï'' iridsllations,aménagement d'une base vie pour le personnel de
Entreprise e, la loca.ion ou acquisition des terrains, s'ils
--or t pds miî a la disposition de ITntreprise par

I Admintstratlon.

exécution des travaux, en particulier •
• des équipements pour les bétons (atelier

de coffrage, ateliers de ferraiilage, bétonnière
^ vibreur, véhicule de liaison, groupe électrogène) •

cLnTT""' '"'Lallations au

102

CÂ l l tTi*

FF

T^r?:

PRIX UNITAIRES

EN

CHIFFRES EN LETTRES



201

202

20B

• le démontage et l'enlèvement ou Ta suppresTiSn de"
toute? les installations fixes appartenant à
l'Entreprise :

• le démontage et le replien-ient des ateliers de
tabncation :

• le repliement de fout le personnel et le matériel
amenés de la base vie ou du chantier

Api-è! !e constat de l'Ingénieur du marché du repiiemenl du
cnantier, 30% du forfait de i'instaiiation du chantier sera payé au
cocontractant pour couvrir ces frais
LE FORFAIT: ,

LOT 200 : TERRASSEMENT
le lot 200 rémunère ;

201 - Le nivellement de la plate-forme ;
202 - Les fouilles en rigole eten puits ;
203 • remblais compacté sous dallage et fouilles.

M\®.EMENIi5QA„PU^

Pé-X-t Mêtre larré (m^) dans ies conditionsgénérales preuues au contrat le niveiiement de la plate-forme sur

de œdirr'"' ^
LE MBTRE CARRE : cFA -A

FQi^L!J.JNJllGOLEJI EN^PUiTS

génémles o-ZX'" ies conditionsgénéîales p.évues «u contrat les touilles descendues jusciu'au bon
o! apurant la stabilité parfaite du bâtiment. ^ ^

LE METRE CUBE : P

REMBLAIS DE TERRf
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au
contrat au Mètre cube (trP) le remblai par couche successive de
20cm, compactées de la bonne terre purgé de tous détritus
racine, matière végétale et gravats • « lous aerritus.
LE METRE CUBE; FCFA-/



I ^VJO : FONDATIONS —
i î-e 300 rémunère ;

3o' I àI50kg/m3 •0^ '̂ 82^0j plein de in rn
303 - béron armé d«é ^

3ookg;L pr;t;n:'':i
--— ""vige au ioi épaisseur 8cm.

301

âÎ50 conformée,enVau CCTp ' j
n comorenri r.rifar»^- ' 1

à i«:n t / ^ ' «-vjoe (.ti3à150 Kg,m3 conformé,-TOnt au CCTP
comprend notamment ;

fourniture de gravier se/on ie CCTP •
^fourniture cte,able et da Ciment s.,o;,,c.<-CTPLa fourniture d'eau de gdctiage ; =

ta mise en œuvre d'une courh« d- 5r-r. •
toutes su;étionï. "* ' épS'Sîeur ;

prix sapplique au mèfre r • I
contradictoire. ^ mesuré par métré '
f-E METRE CUBE • I

• FCFA-/.

prix .émunere au niètre cârré fm?) i, ,
dagghs bourrées en fondations fourniture et la pose
«̂ o,mprend notamment au CCTP,

• La fourniture du toon dfb^°''̂ °''''° '•
• La fourniture du mort' w ^I50kg/m3 ;

fourniture d'eau
ta mise en œuvre ;
Toutes suJéfion<

St^fdiïoirf-«-é par .né,ré
tFMETRE CARRE

FCFA-/.

cr^fol^^: «m" ^̂^0 kg/m3
" '̂ O'Tiprend notamment :

- l-^fo^miforé de g.ravier selon le CCTP.
La fourniture de sable e, de ciment selon le CCTP
Lp fourniture d'eau de gSchage i '

La mTén'lte
Toutes su/étions. i

contradictoire. '̂̂ ''̂ ^^ mesuré par m^ré •'
METRE CUBE - I

BfP 2cm travaux de construction D-UN Rtrv-
r\ci lo ^.

'ongrines

M3



304

i Chape lnco,o..e.
, tl co:T)prçnd notamment ;

La fourniture de gravier selon le CCrp •
" La fourniture de sable et de dment selon 1. rCTP -
- La fourniture d'eau de gâchage ; " * j

La mise en œuvre \
Toutes sujétions. |

Ce prix s'appliqyç q,j mA»., .
contradictoire. niesuré par
LI: METRE CARRE •

Ç

métré

M2

î ELEVATIONSj te lot <00 rémunéré :

' tnl " ^Sglos creux de 15x20x40 •402 - fSéton armé dosé â

Z -^ndults sur murs",ntérie;: et
404 - Claustras :

405 - Estrade ;
406 - Tableau mural

401

402

fABMlNGLEM^LOSSEUX DE 15XP0X4OCe prix rémunère au mèTï7,75 '̂̂ ,; , , ^
parpaings creux conformén-,en, au CCTP ^
il comprend notamment :

Ufourniture des parpaings creux selon îe CCTP •
La fourniture du mortier de pose dosé à400 kg/m3 •

- La m:se en œuvre : .
Toutes sujétions.

par métré

LE METRE CARRE ;

ET EXTERIEURSCe pnx rérr^unère au mêtr7M;^^;r?^^^
au CCTP. " ^ 5-ndujts conformément
il comprend notamment :

- La fourniture du sabie et du ciment selon le CCTP •
La fourniture deau de gâchage selon le CCTP '

-tr^o?'"'" " par ntétré
LE METRE CARRE; p

L

BIP 3QâA^T<»;&\iAi IV rvce .

M2

M2

T
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403

corLrméZ'Tl CCTr'"'' 3̂50 kg/m3
îf co.Tiprsnd nofarnn-ient :

Ufourniture de gravier sefon ie CCTP -
La fourniture de «ble et de ciment «Ion le CCTP •
u fourniture deau de g^^rhage •

- u fourniture et le façonnage dei fers àbéton t
ua miîe en œuvre ;

Toutes .sujétions.

Ce prix s'applique
contradictoire.

LffWIETRECUBE:

au métré cube, mesuré
par métré

MUAU MtJRAt
Ce prix rémunère à l'unit^ rt n i.
conformément au CCTP. " tableau murai
il comprend notamment ;

La fourniture du béton pour bourrage des agglos •

• L-arolica'"'' r '
- Toutes suM^ons. CCTP t

P- -^'ré confradicfoire.
__ p

F CPA -/

404

chape LiSSFF
Ce prix rémunère au mètre c-arris /»«2\ ^
générales prévues au contrat 1-. réfi' conditionsd'épaisseur au mortier de gros de 4cm }405

406

E5TRADF

Ce prix rémunè.'e à l'unité fijs la _i«
bourrés de f5.20.40cm conforLmerau «Tp"'"'' "
li comprend notamment.-

Ufourniture des agglos de 15x20x40 •
- La fourniture du béton pour bourrage des aggios •
- La fourn.fure du matériel de mise en œuvre '

routes sujétions.

i'Um '̂Z'-'T \ contradictoire.
F CFA-/. '

BIP 2Qj%^ TR/\VA(JX de CON^TftumriM p»uthf n,^
wnmkuCTION D'tW ôtOC.DED^ttM «ai

>lCV su? vsvi i
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BAMPEIBEIQNLARME dose a Kr /Ma :
Ce prix rémunère à l'Unité (U), le, tr'avsux de construrtion des !
rampe, d accès en béton armé conformérneni au CCTP I
•I comprend noîammçnt : j

gravier. ïable eî ciment suivân! le !

la fourniture des aciers en HA8 pour ferraillis-e de la i
rampe : |
l.e façonnage oes eoer;; fHAB en treillis de mailles ÎSidS ^
cm ; ' " i

• Le.s réglages topographiques pour obtention d'une pente i
de moins de 15% ; !
La mise en œuvre du béion et la coulage de la rampe • f
TcDutes sujétions.

^ contradictoire. ^LUNKE: i

U

LOT 500 :
Le lot 500

CHARPENTE - COUVERTURE - FAUX PLAFOND
rémunère :

501 - Fermes en bastaings de 3xl5cm doublés et traités :
502 -- Pannes en chevi-ons boii dur de 8x8 cm traités •

2;t55:r5r.:r"" "" «• ~ «•504 - Couverture en tôle bac épaisseur 6/IOè de 6 ml ;
505 - Tôle faîtière crantée de 50 cm de large ;

507 ' con.replaqué de 4 ycompri, bol, de ,clivage de 4x8cr. :OU/ hourniture et de pose cte couvre - joints :
508 - Plafond extérieur en tôle lisse

FERMES EN BASTAINCS DF
Ce prix rémunère au mètre'cube (mB), mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et le façonnage des fermes en bois
massifconformément au CCTP.
Il comprend notamment :

La fourniture de bois suivant le CCTP :
501 - Ledébit :

" Le traitement du bois :
Le façonnage et la pose ;
Toutes sujétion-s

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré
contradictoire.

LE METRE CUBE : pCFA -/

PAWjEiENÇHEVRONÎ EN BOIS DUR ITF B¥«
Ce prrx rémunère au mètre CLibe (m3), tnesuré par métré
contradictoire, la fourniture et ia pose des pannes en chevrons de
8x8 cm conformément au CCTP.

La fourniture de bols suivant le CCTP :
Le débit :

Le traitement des pannes ;
Le façonnage et la pose ;
Toutes $ujétion.s

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par rnetr'-
contradictoire. " "
LE METRE CUBE

M3

MB



I

I

I

—-ievrr,T--™« contreplaquéconformémentauCCTPen
î'comprendnoîernrnent;

UfournitureselonleCCTP;
tesofivageenboisdi-r/•'•••-jv^oi
Lafournitureder^'

^x.^^l.ueaun,.trecerr..n.erur.per..tr.j

503

504

contradictoire.
i-EMFTRfCARRE:

fCFA.A

^QND.IXIEgiEUR.£NTÔLEIISSF pnxrémunèreaumèfrr"--,'•""'/
contradictoire,iafournitureetladLd,P''
conformémentauCCTP.plafondentôleslisses
Ilcomprendnoîamrnenf;

LafournitureselonleCCTP-
Lesoiivajeenboisdurde4x8crn•
Lafournituredesaccessoiresdepose•
Lefaçonnageetia.pose:"
Toutessujétions

contradictoire.'̂^^"'̂̂^mesuré teMETRECARRE:

Ce

jPL^CHESDFPfvp
^eprixrémunérésumArrci/;.,x•..
généralesprévuesaucontratconditions
-lesfaçadesetles

dépaisseurenboisdurtraitée»rabnt/ff^ LHMETRELINEAIRE-
francs

permétré

FCFAA

BiPTR^tWsU.OEr^poTiOKO.pK«toC„LbaPs«,,rs^^efi

M2



506

507

conformément au CCTP. o/ite
i' comprend notamment :

La fo[jrnUi.;re de ia tôle bac 6/ÏOè :
Le débii ;

- La fourniture da. acresroirer de pce (tire fonrir.
cav'âlierî, rondeî'es leutresj :
La pose :

Toutes sujétions
Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré
contradictoire.
LE METRE CARRE •

I^^fAiTIEgE^DE^gO CM DE !AOr.p
-s pnx rémunère au mètre linéaire fmr. r-,

contradictoire, la fourniture ^ /' P®''
I de 50 cm |. cte la tôle faîtière crantéeoc 50 cm ue laige conformément au ("CTP

Il comprend notamment :
- La fourniture de la tôle faîtière crantée-
- La fourniture des accessoires de pose •

La pose :

Toute,s sujétions
Ce prix s'applique au mètre linéaire tmh
contradictoire. ^ mesuré par métré
LE METRE LINEAIRE ; Cinq mille

ifto METALLIQUELe lot 600 rémunéré :

,602(^* PoiSne. ècanon t603 grille antivol (motif barresdr°et J' rnt fr t f
6t:t:rs:t::606- Seuil. ba.tan,s en persiennes de 1.80x1, 20 ;

BIP 2q^ TRAVAUX DE CONSTRUCTIOm n-r
rh! &t ^

K

Ma

ML

î



I

I

60Î

6oa

603

604

rartMKAaiQUtPJ^JO^^ SUR CADRE EN BOIS
. fo.rn,,.«. et I. pote d« portet mét.lliqeet er, tôlet pl.oet ,-t.
îOy lOe conformément au CCTP,
Il comprend notamment :

• ^ ««« plane» dëpeisseur lO/iOè •

Le façonnage des panneaux métalliques ;
La fixation d une serru-e 3i \r-ii''-Atf
poignet;

La fixation du battant sur une cornière de 30 èfixer sur le 1
cadre en bois ; |
Toutes sujétions.

^ contradictoire.. p I

Ce prix rémunère
_L80Xt.20

Drévn'r ^ ^ens les conditions générales
csœsit'srî".- '•
I. UNiTc : 1

FCFAV, i

DROITPC PCDA^cp. ,.p
CMIEN TUBE DE r>P ii^amç,m_UM2
Ce prix rémunère dans les conditions générnîes prévues an

F CFA -A

DE I.SOXi.yn
Ce prix- rémunère àEunité (u dans le.( conditions i-énéraips
prévues au contrat, ) la fourniture et la possï de fënêtref
métalliques adeuy battants en persiennes de 1.80x1 70 v
Il -3" '^T' indication du pian'"n comprend notamment ;

- La fourniture des tôles planes dépaisseur ÎO/JOè ;
La tourniture des cornières de 40.£ube carré de 30 pour
ossature de la porte métallique ;
Le façonnage des panneaux métalliques ;
La fixation d'une serrure à vachette canon munie de
poignets 02 targettes :

- La fixation du battant sur une cornière de 40 èfixer slt i
Toutes sujétions.

L'UNITE
F CFA -A

BIP 20^- travaux de CONSTRUCnON
O'^UMBinmc r»ctiv r»ni



605

ĵ MIALLIQUEI A.
Ce pnV rémunère àrunité (u danr k-, cordUi- n. ,• • ,
prévues au contrat. , la fourniture et de
métalliques àdeux battants en persiennes de î oi) i în '
compris toutes sujétions et suivant indication du phn
" comprend notamment : °i.a,ion du plan.

- u fourniture des tôles planes d'épaisseur lO/iOé •
l.a rourn.ture des cornières de 40 tube carré de 30 Pour
ossature de la porte métallique .•
Le façonnage des panneaux rnétalllqijes •

" *

ruN)Te • '
* FCFA-/. '

^UiLIN CQRNJIFrf np 3^7
Ce prix rémunère au mètre l=rpair/a /,^i\

feurnlture;; le pose de^L^e^ r" ^
«- vérandas et estrades conformément au CCTP.

I ^^^prenri notamment ;
La fourniture des cornières de 30 •

Toutes sujétions.
Ce prix s'applique au
contradictoire.
LE METRE LINEAIRE:--

mètre linéaire, mesuré par métré

U

ML

i Lot 800 : ELECTRICITE
1Ce lot rémunère :

I - F^i-niture et pose de gaine annelée;/uj - Fourniture et po^e de fâhlp< \yr\j 1 c
I703 - Fourn,ture et f^ose dl cible.: ^

704 - Regleftes de 120; "
705 - Hublots ronds:

707 "Fourr"''' d'Interrupteurs enr.asirés
708- l^ke 1"" encastrés

&IP 2(ÏIÔl TRAVAUX DF CONSTRUCTION^
O'i l^: c.|



I

I

I

I

70Ï

702

703

EQUBMrum.rr_P0SEDEgajneannelfe
^pnyémunère.umè!,-iinéairspo:é(My.mesuréparmétré
contrat,,acre,lafournitureetlaporeciertuPesf!e,u|;,|,.sde13
mmt:or,formé,r,entauCCTP.etsurlabâtederplantetnotesde
ca.cj(5approuverpariIngénieurduMarché.
Ilcomprendnotamment:

Le^ecutiondessaignée;conformémentauxpians
délectricité;

•hfo'-irreauxéleatique,suivantleCCTP Lapose:

Lesraccordssurle.ssaignées;
Toutessujétions.

-tréI
LEMETRELINEAIRE:I

pUMiIPAEJI.raiEJ3E_CABI.ES.VGVl..5_MM=
corZTr^T^"(Mirmesurépar,T,étré cor,radictoire.latournitureetlaposedecâbleVGVde1,5mm2
cono,émen,auCCTP,etsurlabasedesplansetnotesde
caicu.sapprouvespariIngénieurduMarché.
Ilcomprendnotamment:
LafournituredescâblessuivantleCCTP;

Lapose;

-Toutessujétions.

œntmdicto!:?"'P-métré LEMETRELINEAIRE:rCFA./-

ffiU8NnmLET.ra,lE__MCAEJJS_.mm» Cepnxrémunèreaumètrelinéaireposé(Murmesuréparmétré
conrad,ac.ire.lafournitureetlaposedecâbleTHde2„5mm
onformémen.auCCTP.etsurlabasedesplansetnotesdr".

catcu.5approuvésparl'IngénieurduMarché.
Ilcomprendnotamment:
LafournituredescâblessuivantleCCTP•

Lapose:

Toutessujétions.

con,'radiale!''''' LEMETRELINEAIRE:cr-cA7

8lp2çMtravauxDtCONSTRUCTIONrriiKiriornir

ML

ML

ML



704

705

706

MGLBTESJIÔMPLEIES DE UO cm
Ce prix rémunère à Punitè fU). mesuré psr métré contradictc
ia fourniture eî la pose cies réï;îe!tes fiompîèle; de i:îO
conformément au CCTP. et sur la base des pians et notes
calculs approuvés par l'Ingénieur du Marché.
Il comprend notamment :

La fourniture des réglettes suivant le CCTP ;
La pose :

Toutes sujétions.
Ce prix sapplique à runité, .mesuré oar métré contradictoire.
L'UNITE : pCFA.A

ire.

cm

de

HUBLOTS RONns

Ce prix rémunère à Tunlté (U). mesuré par métré contradictoire,
la fourniture et la pose des hublots conformément au CCTP. et
sur la base des plans et notes de calculs approuvés par ITngénieur
du marché.

Il comprend notamment :

La fourniture des hublots suivant le CCTP ;
La pose ;

Toutes sujétions.
Ce prix s'appliqueà l'unité, mesuré par métré contradictoire.
L-UNITE: p CFA.A

INTERRUPTEURS DE COURANT ENCASTRES
Ce prix rémunère l'ensemble (Ens), mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et la pose des interrupteurs et prises
de courants conformément au CCTP, et sur la base des
plans et notes de calculs approuvés par ITngénieur du Marché,
il comprend notamment :

La fourniture des interrupteurs suivant le CCTP :
La pose ;

Toutes sujétions.
Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par métré contradictoire
L'UNITE: FCFA.A

U

U

U



707

®SK^jCQJJgANT

de courant, confo.^érn ' ^c î? ;nten-upt.ur. et pri.e.
Plan,et note, de .,cu..

comprend noîarnment : •
Ufourniture des prises suivant le CCTP ,
U pose :

Toutes sujétions.
Ce^^x 5-.pp,ioue àl'unité, .nesuré par métré contradictoire.

F CFA./.

TTR^ _-.... ^V^MLNFCJS^ICÎO AVE^
Ce prix rémunère à l'unité fin h»«- 1,^.

, prévues au contrat. conditions générales
cuivre de ?9 mm^ s'jfv=in't i« ' ^ -r ^ °
iK 700 JsJi^cint ies spécifications de la p.-.rm«15.Î00 avec piquet de terre ' ^•
conformément s^u .schéma élect'mue oronr^c-' f
et prouvé par le Martre d'Ouvrige ' 1'̂ '' l'tnîmprcneur
L UNITE :

708

709

710

FCFA./.

MSloSiNTilNfuStf^^^LSIABUSSEMiNT •---^^ESAy.EX!STANT_D^^
Ce prix rémunêr'ëTensembie des accessoires tF-,-, •

calculs approuvés par l'ingénieur

Ces accessoires comprennent ;
Les dominos :
Les boîtiers ;
Les dérivations ;
La pose ;

- raccordement, le cas échéant, au réseau
jetant dans I Fîabiissemenl

BIP 2Qi^r TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BtOC DE Dn ix cT, e7

ENS.

U



801

métrécontradictoire.

L'ENSFMBLE:--FCFA./--

LOT800:PEtNTURË
Lelot900rémunère:

801-Préparationdessurfaoes
-802-PeintureblœuchesurpiafondPaniex800

803--PeinturebicoucheextérieursPantex
ï300;

804-PeinturesurmursintérieursPantex800;
-805

Peintureàhuiletype"email..Asurplintheset
menuiseriesmétalliques

PREPARATIONDESiSURFArFC
Ceprixrémunèreaumètrecarré(m^)danslesconditions
généralesprévuesaucontrat,iapréparationdessurfacesà
peindre
LEMETRECARRE:CFA,/-

ApmCATiOîl^DLDEU^PEINTUREACRYLIÛUE
DjTYPEPANTEX800POURPlAFnj;^
CeprixrémunèreaumètrecarréCm2).laposedelapeinturesur
lesmursintérieursconformémentauCCTP.
11co.mprendnotamment:

Lexécutiond'unecouched'[mpres.sionsuivantleCCTP;
Lexécutiondunecouchedefinitionenpeiriture
acryliquesuivantleCCTP;
Lematérieldemiseenœuvre;
Toutessujétions.

Ceprixsappliqueaumètrecarré{m2),mesuréparmétré
contradictoire.

LEMETRECARRE;p

motrâA.TnAWA»IS

M2

M2

M2



I

I

jlesmursextérieurs"conSmém^rn^*' Iifcomprendnou-mment:

jCCCTpT'"d'i-np.-esîionancle
Lexécutiond'unecouchedpfinîf-;r%^
•^icryiiquesuivantieCCTP;"••"enpe-nture iematérieldemiseenœuvre;
Toutessujétions.

Ceprixs'appliqueaumétrpr^rrr:.v«t.
contradictoire'"P^irrnéfré
LBMETRECARRE:

803

"comprendnotamment:

ex.^Ltiondunecouchedefirét^-sn
!•'l'iîuonenoe.'ntiir»

acryliquesuivantleCCTP;r-e
Lematérieldemiseenœuvre;
Toutessujétions.

Ceprixs'appliqueaumètrecarréfm7\r^
contradictoire.rr.esuréparmétré
LEMETRECARREP

804

805

^eprix'rémunèreaumètrec^rréi-
..posedesDeinfu>'Pîà

CCTp^n^ailsurlesplinthe,etmenoisehe,conforiTtémenfeu
ilcomprendnotamment:

-1.exécutiond'unecouched'inipre«ionsuivantleCCTP•
exécutiondunecouchedefinitionenpeinture

acryliquesuivantleCCTP;
Len-iatérieldemiseenœuvre;

-Toutessujétions.

M_METRECARRE: -——P

LOT900:VRD
Lelot900rémunère:
90î-Caniveaux
902-Dallettes;

HJtourép.8cmenbétondoséà300kg/m3

BIP2qj^travauxdeCON.q-RuaiONo-UNIRInrner\ei«o,



90Î

903

li:''- ;v•,

O^MglE CANlVFAl lyCe prix rémunère au mèire linéaire rmli. le, rravaux de
de, caniveaux en Péion armé conform:::: "

n comprend notamment :
U fournilure du gravier, «ble et ciment ,uivan! le

u fourniture de, acier, en HA8 pour le, cadre., espacé,
cm et de, aciers HA6 pour les acier, de

constructions :

Fouilles ;
Le façonnage des cadres en aciers hiA8 ;
Le façonnage du ferraiilsge de: caniveaux ;
Les réglages topographiques ;
La mise en œuvr^ d" héf-r.r-, «f f„ :

- Toutes sujétions. caniveaux :

f- -étré

LE METRE LINEAIRE ; „
F CFA

dosé à 300 kg/M^
Ce prix rémunère au mè*re rarns i-c ^

Il comprend notamment :
L^ fourniture du gravier, safaie et ciment suivant le

c'ismral^oire"''"' ' P=' '-nétré
LE METRE CARRE

r CFA

travaux de CON.rrpi (rrinM rv»

ML

M2



I

Pièce nV7

I

BIP 20:^ TR/WAUX eONSTRUCTiON
fi'l IW riff *>*•» «...

-Il



D
étail

Q
u

an
tiîaU

J'e
t

E
stim

atif
d

as
tra

v
a
u

x
d

e
c
o

n
stru

c
tio

n

d
'u

n
b

lo
c

d
e

0
2

salles
d

e
classe

1
N"

i

D
E

S
IG

N
A

T
IO

N

j

1

C

O
S

i

P
R

IX

U
N

IT
A

IR
E

•
•

P
R

IX
T

O
T

A
L

!!
L

O
T

1
0

0
:

T
R

A
V

A
U

X
P

R
E

P
A

R
A

T
O

IR
E

S
Ii

1
101

N
etto

y
ag

e
d

u
site

m
^

6
0

1
.7

7
,

1
0

2
E

tu
d

e
s

e
t

in
sta

lla
tio

n
d

u
c
h

a
n

tie
r

F
F

1

—
—

j

S
O

U
S

-T
O

T
A

L
L

O
T

1
0

0
.

i

L
O

T
2

0
0

:
T

E
R

R
A

S
S

E
M

E
N

T
;

1
201

N
ivellem

ent
d

e
la

plate-form
e

m
^

4
0

3
i

2
0

2
Fouilles

en
rigoles

et
en

puits
m

3
5

5

1
203

R
en'iL

*)iais
d

e
te

rre
rn

3
7

0

S
O

U
S

-T
O

T
A

L
L

O
T

2
0

0

L
O

T
3

0
0

:
F

O
N

D
A

T
IO

N
S

3
0

1
B

éton
d

e
p

ro
p

reté
m

3
2

.1

3
0

2
A

gglos
de

2
0

x
2

0
x

4
0

bourrés
m

'
5

6

1
303

j1

B
éton

arm
é

p
o

u
r

sem
elles,

am
orces

poteaux
et

chaînages
m

3
5

,6

3
0

4
B

éton
légèrem

ent
arm

é
pour

dallage
sol(ép.Scm

)
m

'-
1

8
5

S
O

U
S

-T
O

T
A

L
L

O
T

3
0

0

L
O

T
4

O
0

:
M

A
Ç

O
N

N
E

R
IE

-
E

L
E

V
A

T
IO

N

4
0

1
A

gglos
d

e
15x20x40

m
^

1
8

5
-

4
0

2
E

n
d

u
it

au
m

o
rtie

r
d

e
c
im

e
n

t
3

7
0

4
0

3
B

éton
arm

é
pour

poteaux,
linteaux,

chaînage
et

p
o

u
tre

s
m

3
5

,2

4
0

4
T

a
b

le
a
u

m
u

ra
l

U
2

1
4

0
5

C
hapelîssée

m
^

1
8

5

4
0

6
E

s
tra

d
e

ij
2

4
0

7
R

éalisation
des

ram
pes

d'accès
handicapés

u
2

S
O

U
S

-T
O

T
A

L
L

O
T

4
0

0

L
O

T
5

0
0

:
C

H
A

R
P

E
N

T
E

-
C

O
U

V
E

R
T

U
R

E
-P

L
A

F
O

N
D

5
0

1
Fet

P
bois

assem
blé

pour
ferm

es
v

com
pris

toutes
sujétions

m
3

2
.1

5
0

2
Fet

P
bois

assem
blé

pour
pannes

et
lattes

de
rive

de
p

ig
n

o
n

m
3

1
.8

5
0

3
Fet

P
de

Plafond
en

plafonnite
de

4
m

m
y

com
pris

soiivage
et

toutes
sujétions

de
fourniture

et
pose

m
2

1
7

0

5
0

4

Fet
P

de
P

lafond
extérieur

en
tôle

lisse
de

0,35
y

com
pris

soiivage
et

toutes
sujétions

d
e

fourniture
et

p
o

s
e

m
2

6
8

N
*

D
E

S
IG

N
A

T
IO

N
U

Q
té

P
R

IX

U
N

IT
A

IR
E

P
R

IX
T

O
T

A
L



—derîve

3iu â/10f? ~ ~
mi r 65

244

!•
-i

N

ml. 1 24

49

SOU5-TOTAI lOT 500

^orte rnéta/iique I00jf'̂ '>i'i «s -
_____ 'UUx.^0 uxe sur cadre en bois

«pac^

«04

605

606 1îeuils en cornière de 30

battanberpeSnnes SfoOxT?o'«

de tibte y.G.y'lJmm2
Zg!;:!:!!^g ^ p°^e de fil TH ITm^o"

_^compriî touSTuMtotfs^"®' '-20
705 Ig^ture et pose de Hubioii rond,
706

~7n7~T^~ :--rr.::i-..."j:^'-f'i-'preurs encastrée

IMise à terre par câble cuivre de 29 ~
spécifications de la nnrm„208 spécifications de ?a norrné'Nfit ,ootv
terre •'•'00 avec piquet de

710

80î

802

SOUS-TOmrOTTOLOT 800 : PEINTURE

Préparation des. surfaces

DESIGNATION

m travaux Df coNn-RocrrtoK o.u« aoc o. ta« ,v o
( > rvi*

PRIX
UNITAIRE PRIX TOTAL



Application de deux couches de peinture acrylique de
Cype pantex 1300 pour mur c-\l:érieur

Application de deux couches de peinture acrylique de
trype pantex 800 pour mur intérieur

Application de deux couche;: de peinture
glycérophtalique de typeémali Apour menuiseries
bo[s_|^_rnéta Iligue

^SOUS-fotÂrLOfèÔO
I.OT 900 : VRD

Caniveaux

Fourniture et pose de dal!ettjs"de_6b7rn (^=12cm)
Dallage des alentours du bâtiment

SOUS-TOTAL LOT 900
RECAPÎTUIJVTIF

I^^AVAUX PREPARATbîRFS
! LOT 200 : terrassement
I LOT 3bO:"FONbATIo"NS

LOT 400 : MAÇONNERIE • ELEVÀtiON
LOT 500 : CHARPENTE - COUVÊRTURE-prAEONn

! ^OT 600 : MENUISERIE BOIS ET MÊTÀLLIOÏÏF
• LOT 700 : eLeCTRICITE
I LOT 800 : PEINTURE
(LOT 900 : VRD

TOTAL HT

TVA 19,25%

IR5,5%ou 2,2%

TOTAL DES TAXES

TOTAL TTC

NET A PAYER A L'ENTREPRENEUR

ARRETE LE PRESENT DEVIS ESTIMATIF ALA SOMME TOUTES TAXES COMPRISES DE •
fEN CHIFFRES ET EN LETTRES)

Mk
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Pièce nVS :

aare du Sous-détail des PHx 'Dnîtairés

eiP 2oM travaux OECON5TRUCTION D'UN BLOC DE DEUX 5A..«



à Sa présentation des sous défails de prix et taxes

a. Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;
b. C.OUÎ en pnx secs des matériels prévus pour le chantier ;
c Coûten prix secs des fournitures nécessaires au chantier :
d. Coût de la jnain d'œuvre locale et expatriée :
e. Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des ooints 1 7 ^ Pt d ...c i x • -j-
rendennents conduisant aux prix unitaires- 2, 3 et 4 susvisés. indiquant les

h. Le sous détail des impôts et taxes.

- Etudes

Total Cl
B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- Frais financiers

- Aléas et bénéfice

Total C2
Coefficient de vente k = 100/(100-C)
avec C=C1+C2

m...aA
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Cadre du Sous-détail des Prix Unitaires

DESIGNATION

Rendement Journaîîer

CATEGORIE

TYPE

TYPE

Quantité
totale

Salaire

journalier

Taux

journalier

Prix unitaires

TOTAL COUT DIRECT A+ B-f-C

Frais généraux de chantier

Frais de siège

Coût de revient

Risques -f Bénéfices

Prix de vente hors taxes

Prix de vente unitaire

Unité

Jours facturés

total a

Jours facturés

TOTAL B

Consommation

TOTAL C

D %

D %

D +E+F

=G ^ %

O + H

P/Qté

Durée activité

Montant

Montant

Montant

BIP 20^; TRAVAUX DE CONmUCTÎQN D'UN BtÔC DE DEUX SAU ES DF Cl aï
ÇF Al 1 t Vf-rc Te/-Lji.i!^... .
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
P«i>; - Travail • PmUy

*************

REGION DE L'EST

DEPARTEMENT DE LA KADEY

COMMISSION DEPARTEMENTALE
DE PASSATION DES MARCHES

HTULAIRE

B.P.

N® R.C:

MANDE
NATIONAL OUVERT /AONO/CDPM/KADEY

'̂f^XECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN
BLOC DEDEUX SALLES DE CLASSE AU LYCEE TECHNIQUE DE BATOURI,

dans le DEPARTEMENTDE la KADEY, REGION DE L'EST.

tél

/LC/CDPM/KADEY/:
PASSEE APRES APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N®

DU

Fax

REPUBllC OF CAMEROON
Peac:4? - Work - Fatherland

EAST REGION
*•*»** AAAA-AA iK4*A*A*.

KADEYDIVISION

DiVlSÎONAL TENDER BOARD

N® Contribuable :

CONÎTRUCTiON D'UN BLOC DEDEUX SALLES DE CLASSE AU LYCEE
DANS LE DEPARTEMENTDE U KADEY. REGION DE L'EST.

MONTANT EN FCFA •

TTC

HtVÂ

T.V.A. (19,25 %)
AÏR (2,2% ou 5,5 %)
NET ÂMANDATER

' budget D'INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) EXERCICE 2019

KIP 20^^ TRAVAUX DE CONSTRUCHON D'UN RtOC

SOUSCRITE, LE

SIGNEE, LE

NOTIFIEE. LE

ENREGISTREE, LE

DE DEUX SAMF^ DP ri ACCr nn .



ENTRg l'Etat du Cameroun. Représenté par le Préfet du Département de la Kadey,
Ci-aprèîî dénommé;

D*une part

L'Entreprise

B.P: Tel :

N' Contribuable:

N"RC:

Représentée par Monsieur

Ci-après dénommée :

D'autre part

« TAutorlté Contractante»

rr

son Directeur Général,

« Cocontractant »



I

I

iiJLité conveniLet arrêté_ce_gui suit
SOMMAIRF

titre I;Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAPj

^TRE II ;Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Titre m;Bordereau des Prix Unitaires (BPUJ

ni IV : Devis Estimatif (DE)

•TRE V:Dispositions générales relatives aux Clauses Environnementales

Bl P20% TWVAUX MCONSTRUCTION PUN B,.OC MDEUX SA,, rs or r, ,



titre V-DISPOSITIONS GENERALES REIATIVES AUX CLAUSES ENVIRONNEMENTALES

protection de lenvi°ornemem''notem^^^ ' Entrepreneur devra se conformer aux lois de
î- SECURITE ;

i'Ssisr »«•
2- PRODUITS ISSUS DES TRAVAUX (DECHETS) :

• f""'

L'Entrepreneur devra enlever et évacuer les déchets au fur et àmesure ,
• Aucun déchet ne doit être jeté dans l'eau.

lieux de

3- LUTTE CONTRE UEROSION :

LEntrepreneur devra éviter de déraciner !es herbes et le.s arbustes,
4- SENSIBILISATION DU PERSONNEL DE L'ENTREPRISE
L'Entrepreneur devra sensibiliser son personnel sur ;

Limportance de la protection de renvironnement ;
" Le respect des us et coutumes des populations de la région où sont effectués les travaux.

général et des pre"c°r"ptTon''c'i-deLis^ dfl'ÏéSfÏe" "
sanchons prévues par les articles 79, 82 et 83 de la loi cadre N»96/12 du Saoût ?996 '

IT4 dSsfuTlorT L^erTrarux'JV" '996 notamment aux
période dT(un) an du droit de sournissionnpr " exclusion de son entreprise pour lapériode d l(un) an du droit de soumissionner.

respect des clauses est àla charge de l'Entrepreneur. supplcmentaires découlant du non-

RIP 9aàà
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I

I

eîdernière

lettre-commandeN"AC/CDPM/KADFY/9n97nrt
^PRESAPPELm™,/

DEDEUXÇAMÏ?n.f.fDECONîTRUCTiOND'UNBLOC EUXSALLESDfcCLASSEAULYCEETECHNIQUEDEBATOI)Ri

BEUIP*yT,i,r'
MQNIANTenFCFA•

Batouri,le

T.T.C

h.t.v.a

T.V.A(19,25%)

L^M2,2S-iîou5,5%)
mandater

Lueetacceptéeparl'Entrepreneur

Batourl,le

SignéeparlePréfetdelaKadey.
(AutoritéContractante)

«Pas^lmvAUxoECONmocnoNdukblocdekoxSAIIBorr.*«r....Vr'ccTrfkti_I



Pièce

Formulaires et Modèles à Utiliser



Formulaire N-l: Modèle de s-ourr,i„ion

I Forrr,ulaire N=2 : Modèle de caution de .oumi«lon

I Formulaire : Modèle de cautionnement défir,itif

I ormulaire N4: Modèle de caution d'avance de démarrage
Formulaire N»5 : Modèle de caution de retenue de garantie

Formulaire N-'ô ; Modèle d'attestation de solvabilité

Formulaire N»7 : Modèle de déclaration d'intention de soumissionner

I

BIP TRAVAUX Df construction: 0'
UN %0C OE £>fux $Aim

^ J I- I

I I -

•'*. I I

1 -Il
J

I .• • =-ni. ,•



Formulaire NV : MODELEDE SOUMISSION
Je, [Indiquer le nom et !a qualité du signataire)
Représentant la société, l'entreprise ou le groupement dont le siège social est

inscrite au registre du commerce de

D0„,e,

"sS'EH£'SSirîr" -
lettres] francs CFA Hors TVA. et à r—7-.„ : chiffres et en
Taxes Comprises. '

{cr/j cnimes et en

[en chiffres et en /etfr«]francs CFA Toutes

!ts?oXSTc"n!,p«™r;:

banque Agence de .... - au nom de auprès de la
Avaru signature du marché, la présertte soumission acceptée par vous vaudra engagement entre

nous.

(8) Supprimer la mention inutile
(9) Annexer la lettre de pouvoirs

Fait à
Signaturc-î de
En qualité de
Dûment autorisé à signer les soumissions
pour et au nom de

te



rormuhire N'2 :MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION
Adressée aMor,sieur .• Le Préfet de la Kadey. Autorité Contractante

Attendu que îTntrepri^e ,
son offre en date du designee " le Soumissionnaire a soumis
"l'offre", et pour ïa-rTûïïi7"Tl f o-^essous désignée

(en chiffres et en lettres) F équivalent à

(nom

àl'Auto;iïï^ï°™a^" TTsZteil7ri^l!fdT^^ garantir^pTiement'

Les corjditions de cette obligation sont les suivantes •

" -ll'll'é spécifiée par lui sur
Ou

Cor;L<Srp;^;]^;n;SdUln2" par rAutorité
».ZtVtrr "t;• "» <"*•« •« '«s».

Kl ' LJ^jiiiiui, cofnms prt'vu dcjns cdui ci)

de la soZe" st^uTéfrdrus'X "ri"
Contractante soit tenu deMfifie7M"emandÎ !LnrTntL'̂ ''T^"w
rAutorité Contractante note aque le mon Int ouMI rlT
conditions ci-dessus. toutes les

Contractante pour la renlise'de! offres '̂oil'̂ ri^ dès la date limite fixée par FAutorité
la fin du délai de validité des offres Toute demande de ?• r" i°ur Inclus suivant
jouer devra parvenir àla banque, par lettre recormnîndée Contractante tendant à la faire
cette période de validité recommandée avec accuse de réception, avant la fin de

Les tribuTtfrdu Sm^ou^n "—nais,
engagement et ses suites. P e ts pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

Signé et authentifié par fa banque

, ie

BIP 2qjJl TRAVAUX DE CONSTRUCTION PUN BLOC DE MUXSAUe-ftÉ^,.^



Formulaire N°3i MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Banque :
Référence de la Caution N""

Adressée à Monsieur : Le Préfet de la Asc/ey ci-dessous désigne Autorité Contractanlé'
Attendu que (nom et adresse de LEntreprlse), ci-dessous désigné

Entrepreneur sest engagé, en exécution du Marché désigné !e ''Marché", à réaliser lindiquer la
nature des travaux et Lappel d'offres]

Attendu qu il est stipulé dans le Marché que l'Entrepreneur remettra à l'Autorité Contractante un
cautionnement définitif, d'un montant égal à cinq pour cent (5%) du montant du Marché, comme
garantie de Iexécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du Marché.

Atterîdu que nous avons convenu de donner à l'Entrepreneur ce cautionnement.
^ (nom et adresse de la banque).

^ •• ~ (noms des signataires) ci-dessousdésignée la banque . nous engageons à payer à TAutorité Contractante, dans un délai maximum de
huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas satisfait
a ses engagements contractuels au titre du Marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de
contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu'à concurrence de la somme

(en chiffres et en lettres).

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au Marché ne
nous libérera d une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement
définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modirication, additif ou
changement.

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à
IEntrepreneur, par l'Autorité Contractante, de l'approbation du Marché. Elle sera libérée dans un
délai de — à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après cette date, la caution deviendra sans objet.et devra nous être retournée sans demande
expresse de notre part.

Toute demande de paiement formulée par l'Autorité Contractante au titre de la présente
garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque
pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le
présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

A_ . le



«.n,ue DEMARRAGE

—v<-- titulaire), au profit ded Ou\/cage (« Le bénéficiaire -L ——* battre

.=..,.1' qur.!!;.''! et d^ réœption de la prerr,ière demande écrite du bénéficiaire
remboursement de l'avance de dém ^ " '̂T T ' a<tq"'«é de ses obligations, relatives au

_ . avance de démarrage selon les conditions de la Lettre-CommRindo

déclarant que
lemboursement de l'avance de dé

%du mont '̂̂ T!"'' maximum correspondant àl'avance de vingt (20)/o du montant toutes taxes comprises de la lettre commande KP . ®
notitotion de l'ordre du service correspor,dant:7'' • francs CFA.

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de
cette avance sur les comptes de.. /} i • .

^ ^ (le titulaire), c
sous le N®.

itulaire). ouvert auprès de la banque

fixée fr' remboursement de l'avance conformément àla procédure
rembo™~^;:. —rj- P—.rnent au

La loi et la juridiction applicables àla garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque

^ le
(Signature de la banque)

BIP 2qS^ travaux de construction d-
LJN IV CÀf.lliEl0'«l>UEC.iP9'4 '-'«-A i-'

s -

.r-



Formulaire : MODELE DE RifTENUE DE GARANTIE
Banque :
Référence de îa caution ; N''
Adressc% à Monsieur le Prêfetde la Kadey. ci-dessous désigné "l'Autorité Contractante".

"PC (Nom et adresse de l'entreprise), ci-dessous désigné
"."p'p.idîJT' " '•

'' Lettre-Commande que la retenue de garantie fixée à 10% dumontant TTC de la Lettre-Commande peut être remplacée par une caution solidaire.
Attendu que nous avons convenu de donner à l'Entrepreneur cette caution,

, (Nom et adresse de banque), représentée par(noms des signataires), et ci-dessous désignée (la banque).

affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à
égard du Maître d Ouvrage, au nom de l'Entrepreneur, pour un montant maximum de

Commlnde ® P°"'' (10%)du montant du de la Lett'rë-
Et nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08)

semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas satisfait à ses
engagements contractuels ou qu il se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du Marché
modifie le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation

nWtri'! 5omme(s) dans les limites du montant égal à dix pour centnO/o)du montant cumule des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître

inSquée d-disur"""""" ^ demande du montant de la sommë
Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au Marché ne

nous libérera dune obligation quelconque nous Incombant en vertu de la présente garantie et nous
dérogeons par la présenté àla notification de toute modification, additif ou changement.

rsos • garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente(30) jours dcornpter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le
(-nef Service du Marché. ^

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie
7-V^ 1®,?°''. "''̂ recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant lapériode de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
Camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce oui
concerne le présent engagement et ses suites.

5igné et authentifié par la banque
A le

, (Signature de ta banque)

gaLle. %no% TZcfé. "



I

I

I

I

Nous-, soussignés-, d'attestation de solvabilité
capital de "77 banque). .Société Anonyme au(f^CFAJ dont le siège social est gp

Attestons que la Société no
M» ~ — entretient le compteouvert dans les livres de notre Agence de . l^es

I. . . — < JE<cn'i_vr uc I Cf.

: ™*• "p«- c. «r: :::::«. J.„,. . „„ „p„« ce ,,„.„ce„e„, C,_ fcfA I„„.,
En to, de c„o, I. prt„„

BIP 20^travaux dp CONSTRUCTti^i 0' . -- . '<

Fait à Je,

A'

UN SiOC DP DËLiXîAliiF'C Al^:/^l jliiél^raX.I



formulaire NV: Modèle dedéclaration dlr)tention desoummionner

h soussigné. Monsieur (Madame)

De Nationalité faisant élection de domicile à

BP Tel :

Agissant en qualité de —

Au norvi et pour ie compte de I Cntreprise

N RC : fvjo Contribuable

Déclare par la présente mon intention de soumissionner l'Appel d'Offres National Ouvert

/AONO/CDPM/L-D/20I9du

Pour l'exécution des travaux de

en foi de quoi la présente déclaration est établie et délivrée pour servir et valoir ce que de

droit.

Fait à , ie

wiaf i ,

1
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iabiîssemenrs de crédit de premier'rang
Habilités à émettre des Cautions

BIP 20^ travaux DE CONSTRUCTION D'
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LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE PREMIER

RANG HABILITES A EMETTRE DES CAUTIONS

1. Afriland First Eîank {Eîrsî Bank)

2. Banque Internationale du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit (8ICEC)
3. Citi Bank Cameroun (CITI-C)

4. Commercial Bank of Cameroon (CBC)

5. Ecobank Cameroun (ECOBANK)

6. National Financial Crédit Bank fNFC-BANK)

7. Société Commerciale de Banque Cameroun (CA SCB)
8. Société Générale des Banques au Cameroun (SGBC)
9. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)

10. Union Bank of Cameroon (U6C)

11. United Bank for Africa (UBA)

12. Chanas Assurances S.A.

13. BanqueAtlantique du Cameroun;

14. Banque Gabonaise pour le Financement International

15. ACTIVA ASSURANCES



Pièce nV2 :

Annexes

2. Modèles de grilles antivol et persiennes ;
3. Grille de notation ;

4. Fiche de conformité des pièces administratives.

CÎP TR-WAm DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SAllK Df n A«r a, ,



Grille de notation
APPEL D'OR-RES NÀTiONAL OUVERT

/AONO/CDPM./KADtY/2021 DU POUR L'EXSCUTiON DES
DE CONSTRUCnON BLOC DE DEUX SAliis D'UN DE CIASSE AU LYCEE TECHNSQUE
DE BATOURl, DANS LE DEPARTEMENT DE lA KADEY, REGION DE L'EST.

ENTSt&RlSE

8-1 Capacité financière sur 2

Chiffre d'Affaires : justifier d'un chiffre d'affaires annuel cumulé d'au moins
22 OOOOOO (vingt deux millions) FCFA pendant les deux dernières années :
2020 : 2019. (pièces justificatives ; première et dernière page du contrat et
PV de réception provisoire ou définitive)

Oui Non

Attestation de solvabilité financière au moins égal à 11 500 000 (onze
millions cinq cent mille) francs CFA 1 Non i

i

Résultat /2 1
B-2 Références de 1Entreprise sur 2 !

Justifier sur les trois (03) dernières années, 2019 : 2018; 2017 la réalisation
des projets de construction de bâtiment public pour un montant cumulé
d'au moins 22.000.000 (vingt deux militons) FCFA TTC. (pièces
justificatives : première et dernière page du contrat et PV de réception
provisoire ou définitive)

Oui Non

, 1

s

1

1

i:
r

i'
i
i
l

Autres travaux : routiers, de terrassement, d'ouvrages d'art ou autres
infrastructures > 22000 000 (vingt deux millions) FCFA TTC.(pièces
justificatives : première et dernière page du contrat et PV de réception
provisoire ou définitive)

Oui Non

J

1
;

Résultat a 1
8-3 Personne! d'encadrement sur 3

(

Conducteur des travaux avec un niveau au moins Technicien Supérieur des
Travaux de Génie Civil ayant au moins 0.3 (trois) années d'expérience dans
le domaine de bâtiment (Pièces justificatives ; Copie certifiée du diplôme,
CV et attestation de disponibilité fournis et signés)

Oui Non

i
i

1
i
i
!

Chefde chantier avec un niveau au moins Technicien de Génie Civil ayant
05 (cinq) années d'expérience dans le domaine de bâtiment (Pièces
justificatives : Copie certifiée du diplôme. CV fourni et signé et attestation
de disponibilité)

Oui Non

— 4
î

1

î

j

Agent fi.nancïer avec un niveau au moins CAP Aide-comptable ayant au
moins 03 (trois) années (Pièces justificatives : Copie certifiée du diplôme, CV
et attestation de dtsponibiiîté fournis et signés)

Oui Non

1
î

1

Résultat /3 !



I

I

I

I

I

I

I

Bétonnière
i-l^MATERlEL sur 4

_JL jg^ej^jbrante

iî-s;s;;s™rir)

Résultat
B-5METHODbL^ PÉrfRMMnxi;^

Rapport de"i^fS""Slit;"ïï;;n7r~rTr,— îur 4

i-.»offl,leio„.„ig„„„..tep;.,;,<:".

Ptenrins <r.pprov«„„„e„,en, ,„ maférl.epiriSÎSSJtfS&SlïSdS

RésultatiJOT^C^^
I RESULTATS DE L'ANAIV^F

Oui

Oui

AS

Non

Non

Non
1

Non

/4

critères de quaSîon^^!t"k^% qJ totaliser 12 «OUI »sur 15 sous-

BiP 2g^; TfUVAUXOt CONSTRUCTION D'UN BLC
BIOC DE Dfl JX ^Al JPT nr r-< a ,-rf-



N'

10

r^nrm\fS âj?s pîêces adffîinjslratlygi

APPEI D'OFFRES NATIONAL OUVERT
/AONO/CDfWKADEY/2021 DU

POUR L'EXECÏÏtlON DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION BLOC
DE DEUX SaSTd'UN DE CUSSE AU LYCEE TECHNiQUE DE BATOURl,

DANS LE DEPARTEMENT DE LA KADEV, REGION DE LEST

Pièces

Déclaration d'intention de 50umissionner selon le modèle

Attestation de non-exclusion des Marchés Publics du
Cocontractant, délivrée parl'ARMP

Copie de la carte de contribuable légalisée

Attestation de non -redevance

Attestation de non-faillite

Copie du Registre de commerce légalisée

Attestation pour soumission délivrée par la CNPS

Attestation de domidliation bancaire

Caution de soumission suivant modèle

Quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres

total GENERAI sur 10

Oui 1 Non

m

RESULTATS DE LA CONFORMITE

administrations signataires des originaux.

.^1 ir i-.ir ri (D I


